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Notice d’information ASSURANCE VIE RESPONSABLE ET SOLIDAIRE

Nature du contrat
Assurance vie Responsable et Solidaire est un contrat d’assurance vie de groupe de type multisupport à adhésion individuelle et facultative et à 
versements libres souscrit auprès de MAIF VIE par MAIF, 200 avenue Salvador Allende, 79000 Niort. Les droits et obligations de l’adhérent peuvent être 
modifiés par des avenants au contrat conclus entre MAIF VIE et MAIF. L’adhérent est préalablement informé de ces modifications.

Garanties du contrat
Assurance vie Responsable et Solidaire comprend deux garanties principales indissociables :

 — une garantie en cas de vie qui permet la constitution d’une épargne (valeur de l’adhésion) qui sera versée au terme de l’adhésion ou au moment du 
rachat. L’adhérent pourra opter entre le versement du capital, en une ou plusieurs fois ou le paiement sous la forme d’une rente viagère (page 34) ;  

 — une garantie en cas de décès qui prévoit le versement de l’épargne ainsi constituée au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) par l’adhérent si celui-ci décède en 
cours d’adhésion (page 36). L’adhésion comprend une garantie complémentaire en cas de décès de l’assuré, permettant sous certaines conditions, 
le versement d’un capital supplémentaire en euros (page 37).

Le contrat ne contient pas de garantie de fidélité, ni de valeur de réduction, ni de frais sur garantie de fidélité ou sur valeur de réduction.

Garantie en capital
Assurance vie Responsable et Solidaire est un contrat d’assurance vie multisupport comprenant :

 — un compartiment en euros qui comporte une garantie en capital. Le capital garanti au terme correspond aux sommes versées, nettes de frais, capi-
talisées et diminuées des frais prélevés sur l’épargne gérée (page 26) ; 

 — des compartiments en unités de compte correspondant à des parts d’OPCVM (action de SICAV ou part de FCP), ou tout autre actif prévu à l’article 
R. 131-1 du Code des assurances (page 27 et annexe 10 - « Liste des unités de compte et caractéristiques essentielles des fonds supports des 
unités de compte » ainsi que l’annexe Documents d’informations clés.).

Les montants investis sur les supports en unités de compte ne sont pas garantis mais sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse 
dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers. 
D’autres compartiments en unités de compte pourront être proposés ultérieurement.

Participation aux bénéfices
Le contrat Assurance vie Responsable et Solidaire prévoit, sur le compartiment en euros, une participation aux bénéfices dont les modalités de calcul 
et d’attribution sont précisées page 26 à la rubrique « Comment votre épargne est-elle valorisée en euros ? ».

Disponibilité des sommes
À tout moment, l’adhérent peut demander le rachat partiel ou total de la valeur de son adhésion (pages 30-31). Le règlement intervient à réception des 
pièces nécessaires selon les modalités prévues à la page 32. Les valeurs de rachat au terme de chacune des huit premières années de l’adhésion sont 
précisées, pour les compartiments en euros et en unités de compte, dans les tableaux respectivement aux pages 32 et 33.

Frais et indemnités
 — Frais à l’entrée : aucuns.
 — Frais prélevés par MAIF VIE sur les versements : 0 % (page 19)
 — Frais prélevés par MAIF VIE sur l’épargne gérée :

• sur le compartiment en euros : 0,80 % par an calculés prorata temporis sur une base journalière (page 26),
• sur les compartiments en unités de compte : 0,80 % par an (+ 0,25 % soit 1,05 % par an pour la gestion déléguée) calculés prorata temporis sur une 

base journalière. Ils entraînent une diminution du nombre d’unités de compte (page 27)
• sur le capital revalorisé après la date de connaissance du décès : 0,80 %.

 — Frais sur les arbitrages pour la gestion libre (page 15) :
• premier arbitrage gratuit pour chaque période contractuelle de 12 mois à compter de la date d’effet de l’adhésion,
• 15 € pour chaque arbitrage suivant au cours de la même période contractuelle.

 — Frais et indemnités en cas de rachat : aucuns.
 — Frais sur les rentes viagères : ceux en vigueur au jour de la conversion du capital en rente viagère. Les frais actuellement en vigueur sont de 3  % de 

la valeur convertie en rente.
 — Frais et commissions prélevés par les gestionnaires des fonds : le détail de ces frais et commissions est précisé en annexe de la présente notice 

d’information (voir « Annexe 10 – Liste des unités de compte et caractéristiques essentielles des fonds supports des unités de compte » et l’annexe 
« Documents d’informations clés »).

 — Cotisations éventuellement prélevées au titre de la garantie complémentaire en cas de décès : elles sont déterminées sur la base d’un taux annuel 
de 4 % du capital sous risque.

Durée recommandée du placement
La durée recommandée dépend notamment de la situation patrimoniale de l’adhérent, de son attitude vis-à-vis du risque, du régime fiscal en vigueur 
et des caractéristiques du contrat choisi. L’adhérent est invité à demander conseil auprès de MAIF.

Bénéficiaires en cas de décès
Désignation des bénéficiaires (page 22) :

 — l’adhérent peut désigner le ou les bénéficiaires dans la demande d’adhésion et ultérieurement par avenant à l’adhésion,
 — la désignation du bénéficiaire peut être effectuée notamment par acte sous seing privé ou par acte authentique rédigé par un Notaire.

Des informations complémentaires relatives à la désignation des bénéficiaires sont présentées en annexe 1 - « Précisions sur le libellé de la clause 
« bénéficiaire(s) en cas de décès » ».

Cet encadré a pour objet d’attirer l’attention de l’adhérent sur certaines dispositions essentielles de la notice d’information. Il est important que l’adhérent 
lise intégralement la notice d’information et pose toutes les questions qu’il estime nécessaires avant de signer la demande d’adhésion.

3



Sommaire

pa
ge

s

Adhérer à l’assurance vie 10

1-Découvrir Assurance vie Responsable et Solidaire  10

En quoi consiste le contrat ?  10

Un contrat d’assurance vie multisupport 10
L’objet du contrat  10

Vous constituer une épargne ou un complément de revenus  10
Adapter les investissements à vos besoins  10
Bénéficier d’une double garantie 10

Choisir le mode de gestion qui vous ressemble  11

La gestion profilée : une épargne entièrement pilotée par MAIF VIE 11
La répartition de vos versements  11
L’association d’une thématique à vos investissements  12
La répartition de votre épargne  12

La gestion déléguée : une gestion de l’épargne confiée à un professionnel  12
Le choix d’un profil  13
La répartition de vos versements  14
La répartition de votre épargne 14

La gestion libre : une liberté totale pour gérer votre épargne  14
La répartition de vos versements  14
La répartition de votre épargne  15
La possibilité de choisir des options de services financiers  15

Les compartiments d’investissement proposés par le contrat 17

Le compartiment en euros (sécurisé)  17
Les compartiments en unités de compte 17

Liste des compartiments en unités de compte proposés par le contrat  17
Modification de la liste des unités de compte  17
Disparition   18
Ajout ou suppression de la liste des unités de compte   18
Suspension ou restriction des opérations sur certaines unités de compte   18

Les frais  19

Une stratégie durable et responsable   19

2-Comment adhérer ? 19

Les étapes pour adhérer 19

Les documents à nous envoyer  20
La période d’affectation provisoire  20

Que se passe-t-il pour les versements effectués ? 20

4



pa
ge

s

Pourquoi cette période est-elle nécessaire ? 20
Combien de temps dure cette période ? 20
Qu’arrive-t-il après cette période de cinq semaines ? 20

La possibilité de réaliser des versements complémentaires  21
Comment réaliser des versements complémentaires ?  21
Comment mettre en place votre prélèvement automatique ?  21

Les montants minimums de versement  21
Quels sont les montants minimums de versement ?  21

La date d’effet et la valorisation de vos versements  22
Quelle est la date d’effet et quand commence la valorisation de vos versements ?  22
Quels sont les frais sur versements ?  22

Désigner votre bénéficiaire  22

Comment choisir votre bénéficiaire lors de l’adhésion ?  22
Qu’est-ce que l’acceptation de la clause bénéficiaire ?  23

Quand votre adhésion commence-t-elle et pour combien de temps ?  23

Vous changez d’avis ? Voici comment renoncer  24

Les documents importants à conserver   24

La notice d’information et ses annexes 24
Le certificat d’adhésion 24
Le règlement général de l’investissement progressif ou de l’avance 25
Les avenants 25

Vivre le contrat  26

1-Comprendre l’évolution de votre épargne  26

Comment votre épargne est-elle valorisée en euros ?  26

Quel est le taux d’intérêt minimal garanti ? 26
Quel est le montant de la participation aux bénéfices ? 26
Quels sont les frais sur épargne gérée ? 26

Comment votre épargne est-elle valorisée en unités de compte ?  27

Quel est le nombre d’unités de compte ? 27
Quelle est la valeur des unités de compte ? 27
Quels sont les frais sur épargne gérée ? 27

Consulter les informations régulières sur votre épargne 28

Informations sur le contrat Assurance vie Responsable et Solidaire en général 28

5



Information sur les modifications du contrat 28
Engagements responsables et solidaires du contrat 28
Informations sur les actifs référencés dans le contrat 28

Informations spécifiques à votre adhésion 28
Relevé annuel de votre adhésion 28
Consultation de votre adhésion en ligne et suivi financier 28
Informations sur les modifications que vous réalisez  29

2-Adapter le contrat à vos besoins  29

Ajuster vos versements ou leur répartition   29

Changer votre stratégie en cours d’adhésion  29

Comment faire ? 29
Les dates importantes à retenir  29
La répartition et la valeur de votre épargne 30

Modifier vos bénéficiaires : comment faire ?  30

3-Utiliser votre épargne en cours de route  30

Pour obtenir une avance sur votre épargne  30

Pour retirer une partie ou la totalité de votre épargne  31

Quelles sont les modalités de rachat ?  31
Rachat partiel ponctuel 31
Rachats partiels programmés 31
Rachat total 31

Comment effectuer un rachat ?  32
Quelle est la date d’effet des rachats ?  32
Comment sont traités les rachats partiels ? 32

Pour la gestion profilée et la gestion déléguée 32
Pour la gestion libre 32

Quelles sont les valeurs minimales de rachat ?   32
Sur le compartiment en euros  32
Sur les compartiments en unités de compte 33

Quelle est la valeur versée ?  33
Quelles sont les modalités de calcul de la valeur de rachat ?  34

Mettre fin à votre adhésion   34

Quelles possibilités s’offrent à vous ? 34
Que se passe-t-il si vous choisissez la rente viagère ? 34

pa
ge

s

6



pa
ge

s

Transmettre votre épargne en cas de décès  36

1-Comment ça se passe ? 36

Les documents à fournir 36

2-Qu’est-ce que la garantie complémentaire en cas de décès ?  37

Qui peut en bénéficier ?  37

Quand prend-elle effet ?  37

Quelles sont les causes de décès couvertes par cette garantie ?  37

Quelle est l’étendue de cette garantie et comment est déterminé le capital 
sous risque ? 38

Comment sont calculées et prélevées les cotisations liées à cette garantie ? 
38

3-Quel montant est versé au(x) bénéficiaire(s) ?  39

Le calcul du capital décès 39

Le versement du capital décès 39

4-Un bénéficiaire peut-il renoncer au capital décès ?  39

Vos droits  40

1-Que faire en cas de désaccord ?  40

Réclamation : exprimez votre mécontentement 40

Médiation : un recours gratuit et indépendant 40

Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution : l’organe de supervision 40

Prescription : le délai pour agir 41

2-Quelles sont les règles qui encadrent le contrat ?  41

7



3-La protection de vos données personnelles  41

Qui est responsable du traitement de vos données ?  41

À qui sont destinées vos données personnelles ?  42

Pourquoi utilisons-nous vos données et sur quelles bases légales ? 42

Exécution des contrats 42
Obligations légales 43
Intérêts légitimes 43

Améliorer notre qualité de service et notre relation avec vous 43
Adapter nos offres et communications à vos besoins 44
Assurer le bon fonctionnement et la sécurité de nos sites et applications mobiles  44

Combien de temps conservons-nous vos données ? 44

Quels sont vos droits et comment les exercer ?  44

LEXIQUE  46

ANNEXES 
Les annexes mentionnées dans cette notice font partie intégrante du contrat. Elles sont disponibles 
dans le document “Annexes à la notice d’information Assurance vie Responsable et Solidaire”.

Voici la liste des annexes : 
1 - Précisions sur le libellé de la clause “bénéficiaire(s) en cas de décès”
2 - Dispositions fiscales et sociales en vigueur 
3 - Mandat d’arbitrage
4 - Taux d’intérêt, montants minimums et frais 
5 - Synthèse des modes de gestion, des garanties, des options et des services 
6 - Synthèse des dates d’effet et dates de valeur selon la nature des opérations 
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10 - Liste des unités de compte et caractéristiques essentielles des fonds supports des unités de 
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11 - Information réglementaire sur les actifs référencés dans le contrat
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Adhérer à l’assurance vie

1-Découvrir Assurance vie Responsable et Solidaire 

En quoi consiste le contrat ? 

Un contrat d’assurance vie multisupport

Assurance vie Responsable et Solidaire est un contrat d’assurance permettant de répartir votre épargne sur les différents 
compartiments d’investissements proposés. 
C’est un contrat à capital variable et à versements libres.
Le contrat collectif est souscrit : 

 � par MAIF (souscripteur) auprès de MAIF VIE (assureur) pour le compte de tous les adhérents (sociétaires, assurés 
et leurs proches). Ce contrat décrit leurs droits et obligations ; 

 � pour un an renouvelable automatiquement chaque année (tacite reconduction).

À tout moment, il peut être modifié par avenant signé entre MAIF et MAIF VIE. Si tel est le cas, vous serez informé des 
changements trois mois au moins avant leur entrée en vigueur. Chacune des parties (MAIF, MAIF VIE) peut également 
décider d’y mettre fin. Dans ce cas, le contrat continue pour les adhésions déjà en cours mais aucune nouvelle adhésion 
ne sera possible.
Ce contrat collectif est régi par le Code des assurances (branche 22 : assurances liées à des fonds d’investissement).
Vous êtes lié à ce contrat collectif par une adhésion individuelle et facultative. Elle vous permet de l’adapter à vos objectifs 
financiers, que vous soyez débutant ou expérimenté dans la gestion de votre épargne.
L’adhérent (vous) est également l’assuré au sens de la personne physique sur laquelle repose les risques assurés par 
MAIF VIE (nous).

L’objet du contrat 

Assurance vie Responsable et Solidaire permet de financer ses projets et apporte une protection financière aux proches 
en cas de décès. Ainsi, en adhérant au contrat, vous pouvez : 

Vous constituer une épargne ou un complément de revenus 

Vous pouvez alimenter votre adhésion grâce à des versements ponctuels ou programmés en toute liberté.

Adapter les investissements à vos besoins 

Nous vous proposons différents modes de gestion pour adapter vos investissements à vos objectifs d’épargnant (voir 
“Choisir le mode de gestion qui vous ressemble”) : 

 � si vous souhaitez que MAIF VIE pilote la gestion de votre épargne : vous pouvez choisir entre la gestion profilée et 
la gestion déléguée ;

 � si vous êtes un épargnant averti et que vous souhaitez personnaliser votre gestion : la gestion libre vous permet de 
répartir librement vos versements et votre épargne entre les différents compartiments d’investissements.

Bénéficier d’une double garantie

 � La garantie en cas de vie : l’épargne accumulée (valeur de l’adhésion) vous est versée au terme de l’adhésion ou lors 
d’un rachat.

 � La garantie en cas de décès : l’épargne constituée est versée à vos bénéficiaires désignés avec une garantie com-
plémentaire qui, sous conditions, couvre d’éventuelles pertes de valeur des compartiments en unités de compte.
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Choisir le mode de gestion qui vous ressemble 
Lorsque vous adhérez au contrat, vous choisissez un mode de gestion parmi les trois proposés : gestion profilée, gestion 
déléguée ou gestion libre.

En fonction du mode de gestion choisi, voici ce que vous définissez :
 � pour la gestion profilée : une répartition et une thématique d’investissement parmi celles proposées ;
 � pour la gestion déléguée : un profil d’investissement.

À NOTER

Vous ne pouvez choisir qu’un mode de gestion : gestion profilée ou gestion déléguée ou gestion libre. De 
même, vous ne pouvez choisir : 

 � qu’une répartition et une thématique d’investissement parmi celles proposées en gestion profilée ;
 � qu’un profil parmi ceux proposés en gestion déléguée.

Le mode de gestion choisi s’applique à l’ensemble de l’épargne constituée sur votre adhésion.

MAIF VIE se réserve le droit de faire évoluer les modes de gestion proposés ou d’en créer de nouveaux sans que cela ne 
constitue une modification substantielle ou une nouvelle convention.

La gestion profilée : une épargne entièrement pilotée par MAIF VIE

Avec la gestion profilée, vous choisissez une répartition plus ou moins sécurisée. Votre choix s’applique à tous vos ver-
sements. Vous disposez de cinq choix de répartition possibles : sécurisé, prudent, équilibré, ambitieux ou dynamique. 

Chaque choix de répartition possède sa propre grille de répartition entre le compartiment en euros (€) et les comparti-
ments en unités de compte (UC). Ce choix de répartition reste constant dans la durée.

Choix de répartition en gestion profilée

Choix de répartition Sécurisé Prudent Équilibré Ambitieux Dynamique 

Répartition constante des 
versements 

100 % € 80 % € 60 % € 40 % € 20 % € 

- 20 % UC 40 % UC 60 % UC 80 % UC 

Répartition de l’épargne 
constante 

Réajustement semestriel automatique de l’épargne

La répartition de vos versements 

Vous choisissez la répartition de vos versements (initial, ponctuels, programmés). Chaque versement est investi sur le 
compartiment en euros et sur les compartiments en unités de compte en fonction d’une répartition et d’une thématique 
d’investissement choisies.

La gestion profilée propose cinq choix de répartition. Voici les répartitions disponibles :
 � sécurisé : 100 % de votre épargne est investie dans le compartiment en euros ;
 � prudent : 80 % en euros et 20 % en unités de compte ;
 � équilibré : 60 % en euros et 40 % en unités de compte ;
 � ambitieux : 40 % en euros et 60 % en unités de compte ;
 � dynamique : 20 % en euros et 80 % en unités de compte.

Pour plus de détails sur la part affectée à chaque unité de compte, consultez l’annexe 7 “Grille de répartition des verse-
ments et de l’épargne en gestion profilée”. 
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À NOTER 

Lorsque la gestion profilée est choisie à l’adhésion, vos versements sont temporairement placés sur le 
compartiment en euros pendant cinq semaines. C’est ce que l’on appelle la période d’affectation provisoire. 
À l’issue de cette période, vos versements sont affectés automatiquement selon la répartition que vous 
avez choisie. 

L’association d’une thématique à vos investissements 

En dehors de la répartition «sécurisé», vous optez pour l’une des trois thématiques proposées : 
 � s’engager pour l’environnement ;
 � s’engager pour l’humain ;
 � s’engager pour l’environnement et l’humain. 

Si vous ne faites pas de choix, la thématique «s’engager pour l’environnement et l’humain» sera appliquée par défaut.

La composition des thématiques d’investissement, la sélection des supports d’investissements et leur proportion dans 
la grille de répartition est définie par MAIF VIE. MAIF VIE peut les modifier, en créer des nouvelles ou ne plus en proposer 
certaines sans que cela ne constitue une modification substantielle du contrat ou une nouvelle convention.

À NOTER

Vos versements (initial, ponctuels, programmés) sont investis sur le compartiment en euros et les com-
partiments en unités de compte en fonction de la répartition et de la thématique que vous avez choisies. 
Le détail est indiqué dans une grille de répartition établie par MAIF VIE.

Pour plus de détails sur la grille de répartition des versements et de l’épargne en gestion profilée, consultez l’annexe 7. 

La répartition de votre épargne 

Deux fois par an, MAIF VIE ajuste votre épargne, en fonction de l’évolution de la valeur des unités de compte, pour qu’elle 
respecte la grille de répartition initialement choisie.

Ces ajustements sont : 
 � calculés sur la base de la valeur des compartiments arrêtée à deux dates clés : le 15 mars et le 15 septembre de 
chaque année ; 

 � réalisés dans un délai maximal de 3 jours ouvrés suivant ces dates ; 
 � effectués sans frais.

La gestion déléguée : une gestion de l’épargne confiée à un professionnel 

Pour accéder à la gestion déléguée, un montant minimum de 30 000 € est requis. 

Cela signifie que : 
 � si vous choisissez la gestion déléguée à l’adhésion : vous réalisez un premier versement d’au moins 30 000 €. Jusqu’au 
terme de la période d’affection provisoire, nous l’investissons sur le compartiment en euros ; 

 � si vous choisissez la gestion déléguée en cours d’adhésion : nous changeons de mode de gestion si la valeur de votre 
adhésion est d’au moins 30 000 € à la date d’effet de votre demande complète.

En choisissant la gestion déléguée, MAIF VIE gère votre épargne à votre place avec le conseil d’un conseiller en investis-
sements financiers (CIF) selon le profil que vous avez choisi.

À cet effet, vous mandatez MAIF VIE pour :
 � la sélection des supports d’investissement parmi les compartiments disponibles dans le contrat ; 
 � la répartition des versements et de l’épargne entre ces supports ; 
 � les arbitrages réguliers nécessaires pour respecter le profil choisi.
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Ce mandat prend automatiquement fin en cas de changement de mode de gestion.

Vos droits et obligations dans le cadre de ce mandat sont formalisés dans une convention dont les détails figurent en 
annexe 3 “Mandat d’arbitrage”.

Si MAIF VIE devait cesser sa collaboration avec son prestataire de conseil en investissements financiers (CIF), elle ferait 
ses meilleurs efforts pour trouver un prestataire lui fournissant un conseil adapté, de qualité équivalente afin de poursuivre 
l’exécution de la gestion déléguée. 

Si cela n’était pas possible : 
 � le mandat de gestion prendrait fin ; 
 � les sommes investies sur les supports d’investissement en gestion déléguée seraient conservées en gestion libre 
et vous retrouveriez automatiquement votre faculté d’arbitrage. 

Nous vous en informerions préalablement. 

Le choix d’un profil 

La gestion déléguée propose plusieurs profils définis en fonction d’un profil de risque. 

Le profil de risque dépend :
 � des objectifs d’investissement ; 
 � de l’horizon de placement ; 
 � de la situation financière ; 
 � des connaissances en termes de produits financiers ; 
 � de la tolérance au risque.

Chaque profil est adapté aux investisseurs ayant une orientation de gestion visant une croissance potentielle de l’épargne 
investie, tout en limitant l’impact des retournements de marché. L’allocation entre les compartiments en unités de compte 
évolue de manière dynamique et systématique selon une méthodologie d’analyse quantitative. De manière générale, elle 
est réduite lors des phases de correction des marchés financiers, au profit d’actifs moins impactés par les variations des 
marchés, de types monétaires et obligataires. 

Ces profils ne présentent pas de garantie en capital. 

Voici les profils disponibles :
 � profil 2 : correspond aux investisseurs acceptant un risque de perte en capital qui peut être estimé d’un niveau faible. 
MAIF VIE place votre épargne en majorité sur le compartiment en euros et le reste sur des compartiments en unités 
de compte (actions, obligations, diversifiées, immobilier…) ;

 � profil 3 : correspond aux investisseurs acceptant un risque de perte en capital qui peut être estimé d’un niveau entre 
faible et moyen. MAIF VIE place votre épargne en majorité sur des compartiments en unités de compte (actions, obli-
gations, diversifiées, immobilier...) et le reste sur le compartiment en euros ; 

 � profil 4 : correspond aux investisseurs acceptant un risque de perte en capital qui peut être estimé d’un niveau moyen. 
MAIF VIE place votre épargne en majorité sur des compartiments en unités de compte (actions, obligations, diversifiées, 
immobilier...) et le reste sur le compartiment en euros ;

 � profil 5 : correspond aux investisseurs acceptant un risque de perte en capital qui peut être estimé d’un niveau entre 
moyen et élevé. MAIF VIE place toute votre épargne sur des compartiments en unités de compte (actions, obligations, 
diversifiées, immobilier...). 

À NOTER 

MAIF VIE peut modifier les profils, en créer des nouveaux ou ne plus en proposer certains, sans que ces 
évolutions ne constituent une modification substantielle du contrat ou une nouvelle convention.
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La répartition de vos versements 

Lorsque la gestion déléguée est choisie à l’adhésion, vos versements sont temporairement placés sur le compartiment 
en euros pendant cinq semaines. C’est ce que l’on appelle la période d’affectation provisoire. À l’issue de cette période, 
vos versements (initial, ponctuels, programmés) sont investis dans une sélection de compartiments définie par MAIF VIE.
La répartition entre le compartiment en euros et les compartiments en unités de compte est réalisée par MAIF VIE selon 
le profil que vous avez choisi.

La liste des compartiments éligibles à la gestion déléguée est disponible en annexe 10.

La répartition de votre épargne

Pour tenir compte de la fluctuation des marchés financiers et de l’évolution de la valeur des unités de compte, la répartition 
entre les compartiments est amenée à évoluer dans le cadre défini par votre profil. 
Pour cela, MAIF VIE procède, avec le conseil du conseiller en investissements financiers (CIF), à des arbitrages entre les 
compartiments.

Ainsi, MAIF VIE :
 � réalise des arbitrages, sur une fréquence mensuelle pouvant être ajustée à la hausse ou à la baisse, à son initiative ; 
 � peut pratiquer, dans le cadre du mandat, autant d’arbitrages que nécessaire.

Ces opérations sont effectuées sans frais d’arbitrage et constituent l’exécution du mandat confié à MAIF VIE.

À NOTER 

À chaque arbitrage, vous êtes informé de l’évolution de la répartition entre les compartiments.

La gestion libre : une liberté totale pour gérer votre épargne 

Avec la gestion libre, vous choisissez vous-même vos investissements. Vous pouvez :
 � répartir vos versements entre le compartiment en euros et les compartiments en unités de compte proposés dans 
le contrat ; 

 � modifier à tout moment la répartition de votre épargne grâce à des arbitrages.

Ce mode de gestion vous donne également accès à des options de services financiers qui peuvent répondre à vos 
besoins spécifiques.

La liste des compartiments en unités de compte éligibles et des services financiers associés figurent en annexe 10 et 
en annexe 5.

La répartition de vos versements 

Vous choisissez la répartition de vos versements. 

Pour le versement initial 

Lors de votre premier versement en gestion libre, vous déterminez la répartition, exprimée en pourcentage, entre :
 � le compartiment en euros (sécurisé) ; 
 � les compartiments en unités de compte.

Conditions spécifiques : 
 � si vous choisissez d’affecter tout ou partie de votre versement aux compartiments en unités de compte, vous devez 
respecter un minimum de 20 € par compartiment en unités de compte choisi ; 

 � en l’absence de choix ou si le minimum n’est pas respecté, l’intégralité du versement est affectée au compartiment 
en euros.
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Pour les versements ultérieurs :

Vous pouvez effectuer des versements libres ponctuels ou programmés. 

Pour chaque versement ponctuel (minimum 30 €), vous déterminez la répartition (exprimée en pourcentage) entre :
 � le compartiment en euros (sécurisé) ; 
 � les compartiments en unités de compte.

Les mêmes conditions spécifiques que pour le versement initial s’appliquent. 

Pour les versements programmés, vous devez également respecter le minimum de 20 € par compartiment en unités de 
compte. En revanche, la répartition entre les compartiments doit être exprimée en euros. 

Vous pouvez modifier cette répartition à tout moment en adressant une demande à MAIF VIE en complétant un formulaire 
disponible dans votre espace personnel sur maif.fr. 

À NOTER

Lorsque la gestion libre est choisie à l’adhésion, vos versements (initial, ponctuels ou programmés) sont 
temporairement placés sur le compartiment en euros pendant 5 semaines. C’est ce que l’on appelle la 
période d’affectation provisoire. À l’issue de cette période, ils sont affectés automatiquement selon la 
répartition que vous avez choisie. 

La répartition de votre épargne 

Vous gérez votre épargne grâce aux arbitrages. À l’issue de la période d’affectation provisoire, vous pouvez modifier la 
répartition de votre épargne entre les différents compartiments (euros, unités de compte) à tout moment.

Fonctionnement des arbitrages :
 � désinvestissement et réinvestissement : vous pouvez arbitrer une partie ou l’intégralité de votre épargne entre les 
différents compartiments. Les opérations de désinvestissement et d’investissement sont effectuées sur la base de la 
première valeur liquidative des unités de compte arrêtée à compter de la date de valorisation de l’arbitrage ;

 � fréquence : aucun nombre limite d’arbitrages ;
 � conditions :
• arbitrage du compartiment en euros vers les compartiments en unités de compte : ils sont exprimés en euros et 

portent sur un montant minimal de 300 € ; 
• arbitrage des compartiments en unités de compte vers le compartiment en euros : ils sont exprimés en nombre 

d’unités de compte et portent sur un montant minimal de 300 € apprécié par référence à la dernière valeur des unités 
de compte au jour de la réception de la demande ; 

• arbitrage entre compartiments en unités de compte : ils sont exprimés en nombre d’unités de compte et portent sur 
un montant minimal de 300 € apprécié par référence à la dernière valeur des unités de compte au jour de la réception 
de la demande.

 � frais : le premier arbitrage par période contractuelle de 12 mois à compter de la date d’effet de l’adhésion est gratuit. 
MAIF VIE applique des frais de 15 euros pour chaque arbitrage suivant.

Dates clés :
 � la date d’effet de l’arbitrage correspond à la date de réception à MAIF VIE de votre demande complète ; 
 � la valorisation sur le fonds en euros ou la conversion en unités de compte intervient au maximum le 3e jour ouvré 
suivant cette date. 

MAIF VIE peut à tout moment et sans préavis réglementer ou suspendre temporairement les arbitrages vers des com-
partiments en unités de compte, en conformité avec les dispositions réglementaires.

La possibilité de choisir des options de services financiers 

Si vous avez choisi la gestion libre, deux options sont disponibles. 
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À NOTER 

Ces options ne sont pas cumulables entre elles.

L’investissement progressif : lissez les effets des variations boursières sur vos versements 

L’investissement progressif vous permet d’investir chaque mois sur les compartiments en unités de compte que vous 
aurez préalablement sélectionnés. Cette approche vise à réduire l’impact des fluctuations des marchés financiers en 
investissant à partir du compartiment en euros.

Conditions pour activer cette option : 
 � mode de gestion : cette option est uniquement disponible en gestion libre et ne peut pas être combinée avec l’option 
de sécurisation des plus-values ;

 � mise en place : vous pouvez choisir l’option au moment de votre adhésion ou en cours d’adhésion. Dans ce dernier 
cas, un formulaire spécifique est disponible sur simple demande ou dans votre espace personnel sur maif.fr. Cette 
option peut être mise en place à condition que : 
• la somme globale destinée à l’investissement progressif soit au minimum de 10 000 € ; 
• vous n’ayez pas de rachats partiels programmés ni d’avance en cours sur votre adhésion. 

Fonctionnement de l’option : 
 � à partir du compartiment en euros : vous investissez progressivement tout ou partie de la valeur de ce compartiment ;
 � lissage des investissements : ils sont réalisés sans frais au maximum le 3e jour ouvré suivant le 15 du mois ;
 � conditions détaillées : elles sont précisées dans un document spécifique (règlement général de l’investissement 
progressif). Si vous souhaitez mettre en place l’option lors de l’adhésion, vous devez le demander à MAIF VIE. 

La sécurisation des plus-values : sécurisez vos gains automatiquement 
Avec cette option, les plus-values constatées sont transférées automatiquement chaque mois depuis vos compartiments 
en unités de compte vers le compartiment en euros. Vos gains sur les compartiments en unités de compte sont ainsi 
sécurisés. 

Conditions pour activer cette option : 
 � mode de gestion : cette option est uniquement disponible en gestion libre et ne peut pas être combinée avec l’option 
d’investissement progressif ;

 � mise en place : vous pouvez choisir l’option au moment de votre adhésion ou en cours d’adhésion. Dans ce dernier 
cas, un formulaire spécifique est disponible sur simple demande ou dans votre espace personnel sur maif.fr. 

 � La date d’effet de l’option dépend du moment où vous décidez de l’activer : 
• à l’adhésion : cette option prend effet au dernier jour de la période d’affectation provisoire ;
• en cours d’adhésion : sa prise d’effet est la date de réception à MAIF VIE de votre demande complète. 

 � choix des compartiments : vous devez désigner les compartiments en unités de compte concernés par cette option. 
Ces choix peuvent être modifiés ultérieurement sur demande en utilisant le même formulaire.

Fonctionnement de l’option : 
 � mode de calcul : le 15 de chaque mois, MAIF VIE détermine les plus-values potentielles sur les compartiments en 
unités de compte que vous avez sélectionnés ; 

 � La plus-value est égale à la différence entre : 
• la valeur de l’adhésion à la date de calcul du compartiment en unités de compte désigné ; 

 � et 
• une valeur de référence égale à la valeur de l’adhésion à la date d’effet de la mise en place de l’option sur le compar-

timent en unités de compte désigné, complétée des opérations d’investissement et de désinvestissement réalisées 
sur ce même compartiment jusqu’à la date de calcul. 

 �  
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seuil de déclenchement : la sécurisation intervient uniquement si la plus-value constatée atteint au moins 5 % de la 
valeur de référence. Lorsque le seuil est atteint, la totalité de la plus-value est transférée sur le compartiment en euros. 
Ce transfert est réalisé sans frais au maximum le 3e jour ouvré suivant le 15 du mois. Si le seuil n’est pas atteint, aucun 
transfert n’est effectué pour ce mois ;

 � résiliation : vous pouvez mettre fin à cette option gratuitement. L’option est arrêtée à la date de réception par MAIF VIE 
de votre demande complète.

Les compartiments d’investissement proposés par le contrat
Assurance vie Responsable et Solidaire propose plusieurs supports d’investissement pour s’adapter à vos besoins.

Le compartiment en euros (sécurisé) 

Ce compartiment est adossé à l’actif général de MAIF VIE. Il combine une garantie en capital et une valorisation régulière 
de votre épargne.

MAIF VIE, en tant qu’assureur, prend à sa charge les risques financiers. Les intérêts versés sont définitivement acquis 
grâce à un mécanisme appelé «effet de cliquet». Cela signifie qu’en dehors des frais et cotisations appliqués, votre 
épargne ne peut jamais diminuer.

Les compartiments en unités de compte

Ces compartiments sont adossés à des supports financiers définis par le Code des assurances à l’article R. 131-1. Contrai-
rement au compartiment en euros, MAIF VIE garantit uniquement le nombre d’unités de compte que vous détenez, pas 
leur valeur. Votre épargne est valorisée à la hausse comme à la baisse sur la base de la valeur liquidative des unités de 
compte de référence.

Les compartiments en unités de compte offrent un potentiel de rendement plus élevé à long terme mais leur valeur peut 
fluctuer à la hausse ou à la baisse en fonction de l’évolution des marchés financiers.

À NOTER 

Les investissements sur ces compartiments présentent un risque de perte en capital.

Il est conseillé d’investir sur plusieurs compartiments et sur le moyen ou le long terme pour réduire l’impact de la variation 
des marchés financiers.

Liste des compartiments en unités de compte proposés par le contrat 

Les compartiments en unités de compte proposés par le contrat sont indiqués dans la liste des unités de compte et 
caractéristiques essentielles des fonds supports des unités de compte (annexe 10).

Vous trouverez les caractéristiques détaillées de chacune des unités de compte : 
 � dans l’annexe des documents d’informations clés (DIC) ; 
 � dans les prospectus simplifiés disponibles sur maif.fr/unites-de-compte. 

Modification de la liste des unités de compte 

La liste des unités de compte proposées est susceptible d’évoluer notamment à l’occasion de la disparition d’un support 
financier, de la suppression ou de l’ajout d’un support. 
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Disparition  

En cas de disparition d’une unité de compte, MAIF VIE lui substitue une autre unité de compte de même nature, conformé-
ment aux dispositions de l’article R. 131-1 du Code des assurances. Dans cette hypothèse, la part de la valeur de rachat 
affectée à l’ancienne unité de compte est transférée en totalité et sans frais à la nouvelle unité de compte. Les versements 
libres programmés affectés à l’ancienne unité de compte sont dès lors affectés à la nouvelle. 

À défaut d’unité de compte de même nature immédiatement disponible, la part de la valeur de rachat de l’unité de compte 
qui disparaît sera provisoirement investie, sans frais, vers une autre unité de compte proposée dans le contrat, de niveau 
de risque équivalent ou présentant des caractéristiques comparables.  

Vous en serez informé conformément au délai prévu par la réglementation pour la modification du contrat collectif. 

Pendant ce délai, si vous avez opté pour la gestion libre, vous pourrez choisir d’arbitrer cette valeur vers une ou plusieurs 
unités de compte de votre choix parmi celles proposées au contrat. 

En cas de disparition d’une unité de compte par fusion ou absorption, MAIF VIE affectera la part de la valeur de l’unité de 
compte qui disparaît à l’unité de compte absorbante ou résultant de la fusion, sur la base de la valeur des parts de cette 
unité de compte à la date de l’absorption ou de la fusion. Les versements libres programmés affectés à l’ancienne unité 
de compte sont dès lors affectés à la nouvelle unité de compte. 

Ajout ou suppression de la liste des unités de compte  

MAIF VIE se réserve la possibilité d’ajouter ou de supprimer à tout moment des unités de compte. Dans le cas de la sup-
pression d’une unité de compte sans qu’elle soit remplacée, vous pourrez la conserver. Toutefois, vous ne pourrez plus 
effectuer de versements ou d’arbitrages sur celle-ci à compter de sa suppression. 

Vous en serez informé. 

Les versements libres programmés affectés à l’ancienne unité de compte seront affectés par défaut au compartiment 
en euros ou à une autre unité de compte que vous choisirez parmi la liste proposée dans le contrat.  

En cas d’ajout ou de suppression d’une unité de compte en gestion profilée, la répartition initiale déterminée est automa-
tiquement modifiée afin de tenir compte de ces évolutions dans la répartition. 

Suspension ou restriction des opérations sur certaines unités de compte  

En cas de fermeture temporaire ou définitive du fonds support d’une unité de compte, vous ne pourrez plus réaliser de 
nouvelles opérations de versements ou d’arbitrages. 

Lorsque l’unité de compte fait l’objet d’un mécanisme de plafonnement, de suspension des rachats ou d’émissions de ses 
parts ou de ses actions dans les conditions prévues par le Code monétaire et financier, MAIF VIE peut également activer 
le mécanisme de suspension ou de restriction des opérations prévues à l’article L. 131-4 du Code des assurances. Sont 
concernées toutes les opérations de versement, de transfert, de rachat, d’arbitrage, le paiement des prestations en cas 
de vie ou de décès et les conversions en rente sur les unités de compte concernées par ce mécanisme. Ces restrictions 
feront l’objet d’une information dans les conditions prévues par le Code des assurances. 

Les montants investis sur les compartiments en unités de compte ne sont pas garantis mais sont sujets à 
des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers. 
MAIF VIE s’engage uniquement sur le nombre d’unités de compte, et non sur la valeur des unités de compte. 
Les unités de compte présentent un risque de perte en capital. Vous assumez entièrement ce risque finan-
cier. Les performances des unités de compte en actions ou de toute nature doivent donc être appréciées sur 
plusieurs années en tenant compte de la durée de placement conseillée (moyen à long terme).
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Les frais 
Avec le contrat Assurance vie Responsable et Solidaire, nous sommes attentifs aux frais appliqués à votre épargne.

 � Frais sur versements : 0 %. 
 � Frais sur épargne gérée : 
• sur le compartiment en euros : 0,80 % par an calculés prorata temporis sur une base journalière ; 
• sur le compartiment en unités de compte : 0,80 % par an (+ 0,25 % soit 1,05 % par an pour la gestion déléguée) calculés 

prorata temporis sur une base journalière. 

Pour connaître les modalités d’application de ces frais par compartiment, consultez les parties “Comment votre épargne 
est-elle valorisée en euros ?” et “Comment votre épargne est-elle valorisée en unités de compte ?”. 

Pour une vue d’ensemble et plus de détails sur les autres frais applicables, veuillez consulter le tableau récapitulatif des 
frais en annexe 4.

Une stratégie durable et responsable  
Assurance vie Responsable et Solidaire reflète l’engagement de MAIF VIE en faveur du développement durable. Ce contrat 
intègre des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans ses investissements afin de contribuer 
aux transitions énergétiques, écologiques et sociales.

Les choix d’investissement visent à soutenir des projets et des entreprises qui tiennent compte de leur impact sur l’envi-
ronnement et sur la société afin de lutter contre le réchauffement climatique, l’érosion de la biodiversité ou de contribuer 
à la résolution d’enjeux sociaux majeurs. Cette démarche permet au contrat Assurance vie Responsable et Solidaire 
d’être labellisé Finansol. De plus, 100 % des supports en unité de compte sont labellisés ISR (Investissement Socialement 
Responsable), Finansol ou Greenfin.

Pour en savoir plus sur les caractéristiques environnementales et sociales du contrat, vous pouvez consulter les annexes 
8 (“La démarche de durabilité déployée par le contrat”) et 9 (“Caractéristiques environnementales et sociales du com-
partiment en euros”).

2-Comment adhérer ?

Les étapes pour adhérer
Différentes possibilités s’offrent à vous : 

 � sur maif.fr ;
 � par téléphone ; 
 � en délégation.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter. Nous serons là pour vous accompagner à chaque étape.
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Les documents à nous envoyer 

Pour adhérer, voici la liste des documents à nous envoyer :
 � votre demande d’adhésion individuelle complétée, datée et signée ; 
 � le récapitulatif conseil épargne complété, daté et signé. Ce document vous a été remis à la fin de l’entretien. Si vous 
ne l’avez pas, contactez-nous ; 

 � un relevé d’identité bancaire (RIB). Ce compte bancaire doit être un compte courant ouvert dans un pays de la zone 
SEPA à vos nom et prénom. Nous utiliserons ce compte pour faire les prélèvements ;

 � une copie d’un justificatif d’identité, en cours de validité (une copie recto verso de la carte nationale d’identité ou les 
deux premières pages du passeport français ou les quatre premières pages d’un passeport de l’Union européenne ou 
suisse ou une copie recto verso d’un titre de séjour accompagné des quatre premières pages du passeport du pays 
d’origine hors Union européenne ou Suisse).

À NOTER 

Votre adhésion sera enregistrée quand nous aurons reçu l’ensemble des documents. L’adhésion est éga-
lement liée à l’encaissement effectif de votre premier versement.

Si vous ouvrez un contrat pour un adhérent mineur ou pour un majeur placé sous un régime de protection, certaines 
démarches spécifiques sont nécessaires. Nous vous invitons à contacter nos conseillers au 05 49 04 49 04. 

À SAVOIR
Dans le cadre des règles sur la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, MAIF 
VIE peut être amenée à vous demander des informations ou justificatifs supplémentaires au moment de 
l’adhésion ou en cours de contrat. 

La période d’affectation provisoire 

Que se passe-t-il pour les versements effectués ?

Dès que votre adhésion prend effet, vos versements sont temporairement placés sur le compartiment en euros. C’est ce 
que l’on appelle la période d’affectation provisoire.

Pourquoi cette période est-elle nécessaire ?

Cette affectation temporaire est prévue pour couvrir la période de cinq semaines durant laquelle vous pouvez changer 
d’avis et renoncer à votre adhésion. Vos versements seront investis dans les compartiments que vous avez choisis à 
l’issue de cette période.

Combien de temps dure cette période ?

La période d’affectation provisoire dure cinq semaines après la date d’effet de votre adhésion. Si le dernier jour tombe 
un jour ouvré, elle se termine ce jour-là. Sinon, elle prend fin le premier jour ouvré suivant.

Qu’arrive-t-il après cette période de cinq semaines ?

Vos versements, augmentés des intérêts produits, sont répartis entre les compartiments de votre choix. Cette opération 
est effectuée sans frais.

La valorisation de vos montants investis commence au maximum le 3e jour ouvré suivant la fin de la période d’affectation 
provisoire.
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La possibilité de réaliser des versements complémentaires 

Comment réaliser des versements complémentaires ? 

Pour alimenter votre adhésion, plusieurs options s’offrent à vous : 
 � des versements libres ponctuels : vous pouvez effectuer des versements ponctuels à tout moment ; 
 � des versements libres programmés : vous pouvez planifier des versements automatiques mensuels ou trimestriels 
dès votre adhésion ou plus tard.

Date de réalisation des versements :  
 � versements mensuels : le 8 de chaque mois ; 
 � versements trimestriels : le 8 janvier, le 8 avril, le 8 juillet, le 8 octobre.

Ils sont réalisés par prélèvement sur un compte bancaire ouvert à vos nom et prénom dans un pays de la zone SEPA. 

À NOTER 

 � les versements en espèces ou par mandat cash ne sont pas autorisés, 
 � le premier prélèvement ne sera effectué qu’après la période d’affectation provisoire. 

Comment mettre en place votre prélèvement automatique ? 

Voici la liste des documents à nous envoyer :
 � le formulaire « Versements libres : ponctuels – programmés » complété et signé. Ce formulaire contient le mandat 
de prélèvement SEPA. Vous pouvez nous le demander ; 

 � un relevé d’identité bancaire (RIB). Ce compte bancaire doit être un compte courant ouvert dans un pays de la zone 
SEPA à vos nom et prénom. Nous ferons le prélèvement sur ce compte. 

Vous pouvez, à tout moment, sans frais ni pénalités:
 � modifier le montant des prélèvements ; 
 � modifier la périodicité des prélèvements ;  
 � interrompre les prélèvements.

À SAVOIR 
Dans le cadre des règles sur la lutte contre la fraude, le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, 
MAIF VIE peut être amenée à vous demander des justificatifs concernant l’origine des fonds versés sur votre 
adhésion. Si vous ne fournissez pas ces éléments, MAIF VIE pourra refuser l’opération.

Les montants minimums de versement 

Quels sont les montants minimums de versement ? 

Des montants minimums s’appliquent à vos versements ponctuels et programmés. 

Synthèse :

Versements ponctuels Versements programmés

Le premier versement, quand vous adhérez 30 € 
30 000 € en gestion déléguée

-

Les autres versements 30 € Si versement mensuel : 30 € 
Si versement trimestriel : 90 € 
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La date d’effet et la valorisation de vos versements 

Quelle est la date d’effet et quand commence la valorisation de vos versements ? 

Pour un versement libre ponctuel : la date d’effet correspond à la date à laquelle nous recevons votre demande complète.

Pour un versement libre programmé : la date d’effet correspond à la date d’encaissement de votre prélèvement. 

Vos versements sont valorisés au maximum le 3e jour ouvré suivant leur date d’effet à condition qu’ils aient été encaissés. 

EXEMPLE 
Si vous réalisez un versement programmé trimestriel le mercredi 8 octobre et que le montant est encaissé par 
MAIF VIE à cette date, le mercredi 8 octobre est la date d’effet. La date de valorisation de votre versement sera 
le lundi 13 octobre au plus tard.

Quels sont les frais sur versements ? 

MAIF VIE n’applique pas de frais sur vos versements (taux de frais : 0 %). 

Cependant, les sociétés de gestion peuvent appliquer des frais et des commissions. Le détail des frais supportés par 
chaque unité de compte se trouve sur le site maif.fr.

Désigner votre bénéficiaire 
La clause bénéficiaire permet de désigner la ou les personnes qui percevront le capital en cas de décès. Voici comment la 
définir et l’adapter à votre situation. Pour des raisons de simplicité dans cette notice, nous utilisons le terme « bénéficiaire » au 
singulier mais sachez que vous pouvez désigner plusieurs bénéficiaires si vous le souhaitez.

Pour toute question ou aide concernant la rédaction de votre clause bénéficiaire, consultez l’annexe 1 ou contactez nos 
conseillers au 05 49 04 49 04.

Pour désigner votre bénéficiaire, vous pouvez :
 � faire appel à votre Notaire qui se chargera avec vous de la rédaction de la clause qui sera enregistrée dans un acte 
auprès de son Étude ; 

 � ou plus simplement la rédiger et l’envoyer directement à MAIF VIE pour son enregistrement.

Comment choisir votre bénéficiaire lors de l’adhésion ? 

Vous avez plusieurs possibilités : 
 �  utiliser une clause bénéficiaire type :
 � deux modèles sont proposés lors de la demande d’adhésion. Vous pouvez choisir celui qui convient le mieux à votre 
situation ;

 � personnaliser votre clause bénéficiaire :
 � vous pouvez rédiger une clause libre en précisant :
• les nom, prénom, adresse, date et lieu de naissance du bénéficiaire, ainsi que ses coordonnées ; 
• s’il y a plusieurs bénéficiaires, la répartition en pourcentage entre les bénéficiaires ; 
• votre choix en cas de disparition prématurée ou de renonciation du bénéficiaire désigné précédemment.

 � déposer une clause particulière chez un Notaire :
 � si vous préférez cette option, informez MAIF VIE en utilisant la clause libre en mentionnant uniquement les coordon-
nées de votre Notaire. 
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EXEMPLE
“Voir dispositions déposées chez Maître LARIEUX, Notaire à Paris, à défaut, mes héritiers.”

À NOTER

Si l’adhérent est mineur, la clause bénéficiaire est obligatoirement : “Les héritiers de l’adhérent”. 

Qu’est-ce que l’acceptation de la clause bénéficiaire ? 

Votre bénéficiaire peut accepter la clause bénéficiaire. Cette acceptation ne peut intervenir qu’après 30 jours à compter 
de la réception de votre certificat d’adhésion.

Voici les possibilités pour accepter : 
 � par un avenant signé entre MAIF VIE, vous (l’adhérent) et le bénéficiaire désigné ; 
 � par un acte sous seing privé (courrier) ou un acte authentique (notarié) signé entre vous et le bénéficiaire puis notifié 
par écrit à MAIF VIE. 

L’accord du bénéficiaire sera ensuite nécessaire pour modifier la clause bénéficiaire ou effectuer toute opération autre 
qu’un versement ou un arbitrage.

À NOTER 

Vérifiez régulièrement que votre clause bénéficiaire est adaptée à votre situation familiale et personnelle. 
Une mise à jour peut être nécessaire après des événements tels qu’une naissance, un divorce ou un décès. 

Pour en savoir plus, consultez la partie “Modifier vos bénéficiaires : comment faire ?”.

Quand votre adhésion commence-t-elle et pour combien de temps ? 
La date d’effet figure sur votre certificat d’adhésion. C’est la date à laquelle nous recevons à MAIF VIE votre demande 
d’adhésion complète.  

INFORMATION IMPORTANTE
Votre adhésion est d’une durée de 8 ans à compter de sa date d’effet. 

À la fin de ces 8 ans, votre adhésion est renouvelée automatiquement, d’année en année. C’est le principe de la tacite 
reconduction. 

Cette durée de 8 ans correspond à la durée nécessaire pour bénéficier des avantages fiscaux de votre adhésion.  

Avant cette échéance, vous pouvez effectuer un rachat (voir la partie “Pour retirer une partie ou la totalité de votre épargne”) 
sans pénalités contractuelles mais dans des conditions fiscales moins avantageuses ou demander une avance (voir la 
partie “Pour obtenir une avance sur votre épargne”). Vous pouvez également convertir votre épargne en rente viagère au 
bout de 4 ans.  
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Vous changez d’avis ? Voici comment renoncer 
Vous avez le droit de changer d’avis et de renoncer à votre adhésion. 

Vous disposez de 30 jours calendaires à partir de la date de réception de votre certificat d’adhésion.

Il vous suffit d’envoyer une lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante :
MAIF VIE
50 avenue Salvador Allende 
CS 90000
79029 Niort Cedex 9

Voici le modèle à utiliser pour rédiger votre lettre :

« Conformément à l’article L. 132-5-1 du Code des assurances, je vous informe que je renonce à mon adhésion Assurance vie 
Responsable et Solidaire du (date) et vous demande de me rembourser l’intégralité des sommes versées dans un délai maximal 
de 30 jours calendaires à compter de la réception de la présente lettre. »

N’oubliez pas de dater et de signer votre lettre.

Si les sommes que vous avez versées lors de votre adhésion ont été encaissées par MAIF VIE, nous vous rembourse-
rons l’intégralité de ces sommes dans un délai maximum de 30 jours à compter de la réception de votre demande de 
renonciation.

La renonciation et le remboursement mettent immédiatement fin à votre adhésion et aux garanties associées.

Les documents importants à conserver  
Voici les documents qui constituent le contrat. Ils sont essentiels pour bien comprendre et gérer votre adhésion. 

La notice d’information et ses annexes

La notice d’information est le document que vous êtes en train de lire.

Vous y trouverez :
 � un encadré contenant certaines dispositions essentielles du contrat (L. 132-5-2 et A. 132-8 du Code des assurances) ; 
 � le descriptif de vos garanties et leurs modalités d’application.

Les annexes mentionnées dans cette notice font partie intégrante du contrat. Elles sont disponibles dans le document 
“Annexes à la notice d’information Assurance vie Responsable et Solidaire”. 

Le certificat d’adhésion

Lorsque nous réceptionnons votre dossier complet, nous vous envoyons votre certificat d’adhésion. Il indique :
 � la date d’effet de votre adhésion ; 
 � les caractéristiques de votre adhésion.

24



Le règlement général de l’investissement progressif ou de l’avance

Si vous avez choisi certaines options ou demandé des services spécifiques, vous recevrez des documents additionnels. 
Voici des exemples : 

 � dans le cadre de la gestion libre, vous avez peut-être choisi l’option du plan d’investissement progressif. Le document 
“Règlement général de l’investissement progressif” décrit votre plan d’investissement. Vous devez le conserver.

 � si vous avez demandé à bénéficier d’une avance, le document “Règlement général de l’avance” vous précise les 
modalités de l’avance accordée (montant, taux, durée et conditions de remboursement). 

Les avenants

Ils précisent les modifications apportées à votre adhésion. Par exemple :
 � avenant de mise en place de l’option “sécurisation des plus-values” ; 
 � avenant de modification de clause “bénéficiaire en cas de décès”.

Votre adhésion repose sur l’ensemble de ces documents contractuels ainsi que sur les dispositions du Code des assu-
rances (notamment les articles L.141-1 et suivants).
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Vivre le contrat 

1-Comprendre l’évolution de votre épargne 
Assurance vie Responsable et Solidaire valorise différemment l’épargne selon les compartiments. 

Comment votre épargne est-elle valorisée en euros ? 
La valorisation du compartiment en euros repose sur plusieurs éléments : un taux d’intérêt minimal garanti, une partici-
pation aux bénéfices et des frais sur épargne gérée.   

Le taux d’intérêt réel pour une année est constitué par le taux d’intérêt minimal garanti auquel s’ajoute la participation 
aux bénéfices. MAIF VIE communique toujours un taux d’intérêt net des frais sur l’épargne gérée.

Quel est le taux d’intérêt minimal garanti ?

En cours d’année, le montant investi sur le compartiment en euros est valorisé sur la base du taux minimal garanti. Chaque 
année, nous fixons le taux d’intérêt minimal garanti dans le respect de la réglementation. 

Taux d’intérêt minimal garanti : consultez l’annexe 4 “Taux d’intérêt, montants minimums et frais”.

Quel est le montant de la participation aux bénéfices ?

Le montant de la participation aux bénéfices est déterminé globalement au niveau de MAIF VIE conformément à la 
réglementation. 

Le montant global attribué correspond au solde d’un compte de participation aux résultats établi chaque année (article 
A. 132-11 du Code des assurances).

Les adhésions en cours au 31 décembre de chaque année participent aux bénéfices financiers nets de charges de la 
gestion technique et financière (articles A. 132-12 à A. 132-16 du Code des assurances). 

Pour les produits financiers nets engendrés par le portefeuille, MAIF VIE peut décider :
 � soit de redistribuer immédiatement une part aux adhérents ; 
 � soit de les affecter ultérieurement au rendement du contrat.

En cours d’année, la valeur du compartiment en euros est calculée sur la base du taux minimal garanti. Cela signifie aussi 
qu’il n’y a pas de participation aux bénéfices pour l’année lorsque l’adhésion prend fin avant le 31 décembre de l’année 
en cours (par exemple en cas de rachat total ou de décès).

Les participations attribuées chaque 31 décembre sont définitivement acquises (effet de cliquet).

Taux d’intérêt réel servi : consultez l’annexe 4 “Taux d’intérêt, montants minimums et frais”.

Quels sont les frais sur épargne gérée ?

MAIF VIE prélève des frais au taux de 0,80 % par an sur le compartiment en euros de la valeur de votre adhésion. Ces frais 
sont calculés prorata temporis sur une base journalière. 

 
Ils sont prélevés au 31 décembre, sur la provision mathématique de l’adhésion à cette date, après application de la parti-
cipation aux bénéfices et, en cours d’année, au terme de la période d’affectation provisoire, à la date d’effet des rachats, 
arbitrages et de la déclaration de décès.
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Comment votre épargne est-elle valorisée en unités de compte ? 
Vous trouverez les caractéristiques des fonds supports des unités de compte à l’annexe 10 : “Liste des unités des comptes 
et caractéristiques essentielles des fonds supports des unités de compte”.

Quel est le nombre d’unités de compte ?

Le montant investi sur un compartiment en unités de compte est converti en nombre d’unités de compte. 

Date de la conversion : 
 � au maximum 3 jours ouvrés après la date d’effet du versement ;
 � à l’expiration de la période d’affectation provisoire, pour les versements effectués pendant cette période.

Valeur de référence : la conversion est réalisée sur la base de la valeur de l’unité de compte déterminée : 
 � soit par référence à la valeur liquidative arrêtée à la date de conversion ;
 � soit, en l’absence de cotation à cette date, par référence à la valeur liquidative du jour de cotation suivant.

Le nombre d’unités de compte est égal à la fraction du montant investi affectée à ce compartiment, divisée par la valeur 
de l’unité de compte. Le nombre d’unités de compte est arrondi à la cinquième décimale la plus proche.

Quelle est la valeur des unités de compte ?

La valeur des unités de compte évolue :
 � soit chaque jour, pour les unités de compte cotées quotidiennement ;
 � soit chaque semaine, pour les unités de compte cotées hebdomadairement.

Cette valeur est déterminée :
 � soit par référence à la valeur liquidative arrêtée à la date de cotation ; 
 � soit, en l’absence de cotation à cette date, par référence à la valeur liquidative du jour de cotation suivant.

Pour déterminer la valeur au 31 décembre de l’année, nous réalisons la conversion par référence à la dernière valeur 
liquidative connue pour chaque unité de compte.

MAIF VIE garantit uniquement le nombre d’unités de compte, et non leur valeur. Cette valeur reflète la valeur des actifs 
sous-jacents. Elle varie en fonction de l’évolution de la valeur liquidative de la part des fonds. Elle fluctue à la hausse 
et à la baisse, en particulier selon l’évolution des marchés financiers.

Vous assumez seul le risque financier pour l’épargne investie sur ces compartiments.

Quels sont les frais sur épargne gérée ?

Sur les montants investis, valorisés dans les conditions exprimées ci-dessus, des frais au taux annuel de 0,80 % (ou de 
1,05 % pour la gestion déléguée) sont appliqués. 

 
Les frais sont calculés prorata temporis sur une base journalière. Nous prélevons les frais sur les compartiments en 
unités de compte :

 � le dernier jour ouvré de chaque mois ; 
 � en cours de mois en cas de désinvestissement total d’une unité de compte. 

Cela entraîne une diminution du nombre d’unités de compte.
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Si vous changez de mode de gestion, nous appliquons le taux de frais correspondant au mode de gestion en cours sur 
votre adhésion au moment du calcul.

Pour en savoir plus sur les frais appliqués par les gestionnaires de fonds, vous pouvez consulter les documents d’informa-
tions clés des unités de compte remis lors de l’adhésion. Vous pouvez également les consulter sur maif.fr/unites-de-compte. 

Consulter les informations régulières sur votre épargne
Pour vous assurer un suivi complet et transparent de votre adhésion, MAIF VIE vous communique régulièrement des 
informations. Voici les principales sources d’informations disponibles. 

Informations sur le contrat Assurance vie Responsable et Solidaire en général

Information sur les modifications du contrat

Assurance vie Responsable et Solidaire est un contrat collectif souscrit par MAIF auprès de MAIF VIE pour le compte de 
tous les adhérents. Les conditions contractuelles peuvent être modifiées par un avenant. 

Vous êtes lié à ce contrat collectif par une adhésion individuelle. Si le contrat collectif est modifié, vous en serez préala-
blement informé (article L.141-4 du Code des assurances).

Engagements responsables et solidaires du contrat

Vous pouvez consulter le rapport d’investissement responsable sur le site entreprise.maif.fr pour en savoir plus sur : 
 � le respect des engagements responsables et solidaires du contrat Assurance vie Responsable et Solidaire ; 
 � les principaux risques de ce contrat en matière de durabilité ; 
 � les principales incidences négatives de ce contrat sur le développement durable.

Informations sur les actifs référencés dans le contrat

MAIF VIE met à disposition des informations détaillées sur chaque actif du contrat (la performance brute et nette de frais 
ainsi que les frais prélevés). Vous y trouverez également les éventuelles commissions perçues pour la gestion financière 
du contrat (voir annexe 11 “Information règlementaire sur les actifs référencés dans le contrat”).

Informations spécifiques à votre adhésion

Relevé annuel de votre adhésion

Chaque année, MAIF VIE vous envoie un relevé indiquant notamment :
 � les opérations effectuées au cours de l’année précédente ; 
 � la valeur de rachat de votre adhésion au 31 décembre.

À SAVOIR 
Vous pouvez retrouver votre relevé sur votre espace personnel.

Consultation de votre adhésion en ligne et suivi financier

Vous avez la possibilité de consulter votre adhésion en ligne à tout moment depuis votre espace personnel sur maif.fr. 
Chaque semaine, nous mettons à jour la valeur des unités de compte sur la base de la dernière valeur liquidative connue.
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Informations sur les modifications que vous réalisez 

MAIF VIE vous envoie :
 � un avenant en cas de modification de votre clause bénéficiaire ; 
 � un relevé d’opération après chaque opération de gestion : versement libre, rachat, arbitrage, remboursement d’avance...

Ces documents confirment l’enregistrement de votre demande.

2-Adapter le contrat à vos besoins 

Ajuster vos versements ou leur répartition  
Votre situation évolue et vous souhaitez adapter votre épargne ? 

Vous pouvez accéder à certaines opérations en toute autonomie depuis votre espace personnel sur maif.fr. 

Vous pouvez également demander les formulaires spécifiques pour :
 � modifier le montant de vos versements programmés (augmenter, diminuer ou suspendre) ;
 � effectuer un versement ponctuel pour compléter votre épargne ; 
 � faire évoluer la répartition de votre épargne entre le compartiment en euros et les compartiments en unités de compte 
selon votre stratégie d’investissement.

Changer votre stratégie en cours d’adhésion 
À tout moment après la période d’affectation provisoire et pendant toute la durée de votre adhésion, vous pouvez modifier 
sans frais :

 � votre mode de gestion (gestion profilée, déléguée ou libre) ; 
 � votre répartition ou votre thématique d’investissement en gestion profilée ; 
 � votre profil en gestion déléguée.

Ces changements s’appliquent à l’ensemble de l’épargne constituée sur votre adhésion.

Comment faire ?

Pour effectuer un changement, il vous suffit de remplir un formulaire disponible sur simple demande et de l’adresser à 
MAIF VIE.

Les dates importantes à retenir 
 � Date d’effet du changement : le changement prend effet à la date de réception par MAIF VIE de votre demande 
complète. 

 � Mise en œuvre : le changement intervient au maximum le 3e jour ouvré suivant sa date d’effet.    
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La répartition et la valeur de votre épargne

À la date de changement, la valeur de votre adhésion est répartie entre les compartiments selon les règles propres au 
nouveau mode de gestion.

 
Les opérations de désinvestissement et d’investissement consécutives à ce changement s’effectuent sur la base de la 
première valeur liquidative des unités de compte arrêtée à compter de la date de ce changement. 

À NOTER 

Si vous effectuez une demande de changement en même temps qu’un versement, le changement sera 
enregistré en priorité. Dans ce cas, MAIF VIE procédera à deux opérations successives : 

 � le changement de mode de gestion, de répartition, de thématique ou de profil ; 
 � puis l’enregistrement du versement.

Modifier vos bénéficiaires : comment faire ? 
Après votre adhésion, vous pouvez à tout moment modifier la clause bénéficiaire. 

Pour cela, il vous suffit d’envoyer à MAIF VIE un courrier daté et signé reprenant les informations mentionnées au para-
graphe “Désigner votre bénéficiaire” (cf sommaire). 

À NOTER 

Un formulaire de modification de la clause bénéficiaire est disponible dans votre espace personnel sur 
maif.fr ou sur simple demande en contactant nos conseillers au 05 49 04 49 04. 

Si la clause bénéficiaire est déposée chez votre Notaire, vous pouvez également la modifier en prenant contact avec lui. 

Un avenant prendra en compte ce changement et vous sera adressé. 

IMPORTANT 
Il est conseillé de vérifier régulièrement que la clause bénéficiaire est adaptée à votre situation personnelle et 
familiale (par exemple en cas de changement d’adresse, naissance, divorce, décès, etc.). 
Une clause bénéficiaire inadaptée peut entraîner des conflits après votre décès. 

Vous avez besoin d’un conseil ou d’une précision pour rédiger votre clause bénéficiaire ? 
Consultez l’annexe 1 “Précisions sur le libellé de la clause bénéficiaire(s) en cas de décès”.  

3-Utiliser votre épargne en cours de route 

Pour obtenir une avance sur votre épargne 
Si vous avez choisi le mode de gestion libre et que la période d’affection provisoire a pris fin, vous pouvez demander 
une avance sur la valeur du compartiment en euros. Le montant de l’avance peut aller jusqu’à 80 % de la valeur de ce 
compartiment. 
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À NOTER

 � Vous ne pouvez avoir qu’une seule avance en cours sur votre adhésion.
 � Vous ne pouvez pas demander d’avance si vous avez opté pour l’investissement progressif ou si vous 
avez des rachats partiels programmés en cours sur votre adhésion.

 
Pour connaître les conditions de l’avance (taux d’intérêt, durée, modalités de remboursement), consultez le règlement 
général de l’avance. Si vous n’avez pas ce document, nous vous l’enverrons sur demande.

Comment procéder ?
 � demandez-nous le formulaire ;
 � envoyez-nous les documents indiqués ;

Lorsque nous recevons l’ensemble des documents, nous procédons au virement de la somme.

À NOTER

Lorsqu’une avance est en cours, vous ne pouvez pas changer de mode de gestion sauf si vous remboursez 
d’abord l’intégralité des sommes dues au titre de l’avance.

Pour retirer une partie ou la totalité de votre épargne 
Si la période d’affectation provisoire a pris fin, vous pouvez demander un rachat sans frais ni pénalités contractuelles. 

Quelles sont les modalités de rachat ? 

Voici les différentes possibilités qui s’offrent à vous : 

Rachat partiel ponctuel

Vous pouvez retirer une partie de votre épargne, avec un minimum de 150 €. Après un rachat partiel, un montant minimum 
de 150 € doit rester sur votre adhésion.

Rachats partiels programmés

Si vous avez choisi le mode de gestion libre, vous pouvez programmer des rachats réguliers d’un minimum de 150 €. Lors 
de votre demande, la valeur de votre adhésion doit être d’au moins 3 000 €. Vous choisissez la périodicité : mensuelle 
ou trimestrielle.

À NOTER 

 � Les rachats partiels programmés sont réalisés uniquement à partir du compartiment en euros. 
 � Si la valeur de votre adhésion atteint 150 €, les rachats programmés sont automatiquement suspendus. 
 � En cas d‘avance en cours sur votre adhésion ou si vous avez opté pour l’investissement progressif, vous 
ne pouvez pas demander des rachats partiels programmés. 

Rachat total

Vous pouvez retirer l’intégralité de votre épargne ce qui met fin à votre adhésion et à toutes les garanties associées.
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Comment effectuer un rachat ? 

Pour faire une demande de rachat, voici la liste des documents à nous envoyer :
 � votre demande :
• soit sur papier libre, dans un courrier indiquant votre choix pour le mode d’imposition de la plus-value (voir annexe 2 

“Dispositions fiscales et sociales en vigueur”), avec votre signature ; 
• soit sur le formulaire de rachat : vous pouvez nous le demander ou le trouver dans votre espace personnel maif.fr.

 � un relevé d’identité bancaire (RIB). Ce compte bancaire doit être un compte courant ouvert dans un pays de la zone 
SEPA à vos nom et prénom ; 

 � une copie d’un justificatif d’identité, en cours de validité (une copie recto verso de la carte nationale d’identité, ou les 
deux premières pages du passeport français, ou les quatre premières pages d’un passeport de l’Union européenne ou 
suisse, ou une copie recto verso d’un titre de séjour accompagné des quatre premières pages du passeport du pays 
d’origine hors Union européenne ou Suisse).

Après réception de tous les documents, MAIF VIE effectuera le paiement par virement sur votre compte bancaire.

En raison des obligations légales à notre charge, nous pouvons être amenés à vous demander des informations sur le 
motif du rachat.

Quelle est la date d’effet des rachats ? 

Voici les dates d’effet : 
 � pour un rachat partiel ou un rachat total, c’est la date à laquelle MAIF VIE reçoit votre demande de rachat complète ; 
 � pour les rachats partiels programmés, c’est la date de leur réalisation.

Le désinvestissement de votre épargne a lieu au maximum le 3e jour ouvré après la date d’effet du rachat.

Comment sont traités les rachats partiels ?

Pour la gestion profilée et la gestion déléguée

Les rachats partiels ponctuels sont appliqués proportionnellement entre le compartiment en euros et les compartiments 
en unités de compte selon la dernière valeur de l’adhésion au jour de réception à MAIF VIE de votre demande de rachat.

Pour la gestion libre

Vous pouvez choisir la répartition des rachats partiels ponctuels lors de votre demande. Si vous n’indiquez pas de choix, 
les rachats partiels sont appliqués proportionnellement entre le compartiment en euros et les compartiments en unités 
de compte, selon la dernière valeur de l’adhésion au jour de réception à MAIF VIE de votre demande de rachat.

Nous appliquons le rachat partiel en priorité sur toute réallocation d’actif. Les réallocations d’actif sont :
 � les ajustements automatiques pour les options de sécurisation des plus-values et d’investissement progressif ; 
 � les ajustements semestriels de l’épargne pour la gestion profilée ;
 � les arbitrages automatiques pour la gestion déléguée.

Quelles sont les valeurs minimales de rachat ?  

Sur le compartiment en euros 

Voici les valeurs minimales de rachat au terme de chacune des 8 premières années du contrat, sur le compartiment en 
euros, pour un montant investi de 100 €.  
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Tableau des valeurs

1ère année 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 7e année 8e année

99,21 € 98,42 € 97,63 € 96,85 € 96,08 € 95,32 € 94,56 € 93,80 €

Ces valeurs sont calculées après déduction des frais sur l’épargne gérée. 

Elles ne prennent pas en compte : 
 � la valorisation minimale garantie chaque année ; 
 � les participations aux bénéfices successives ; 
 � les cotisations pouvant être prélevées en cours d’adhésion au titre de la garantie complémentaire en cas de décès ; 
 � la fiscalité applicable en cas de rachat et les prélèvements sociaux.

Sur les compartiments en unités de compte

Voici les valeurs minimales de rachat au terme de chacune des 8 premières années du contrat sur les compartiments en 
unités de compte, pour un montant équivalent à 100 unités de compte : 

 � Pour la gestion profilée et la gestion libre (application de frais annuels sur l’épargne gérée au taux de 0,80 %) : 

Tableau des valeurs

1ère année 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 7e année 8e année

99,20607 98,41845 97,63707 96,86191 96,09290 95,32998 94,57313 93,82228

 � Pour la gestion déléguée (application de frais annuels sur l’épargne gérée au taux de 1,05 %) : 

Tableau des valeurs

1ère année 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 7e année 8e année

98,96044 98,27232 97,25073 96,23976 95,23929 94,24922 93,26945 92,29986

Ces valeurs sont calculées après déduction des frais sur l’épargne gérée. Elles ne tiennent pas compte :
 � des cotisations pouvant être prélevées en cours d’adhésion au titre de la garantie complémentaire en cas de décès ; 
 � de la fiscalité et des prélèvements sociaux applicables en cas de rachat.

Quelle est la valeur versée ? 

La valeur versée correspond à la totalité (rachat total) ou à une partie (rachat partiel) de la valeur de l’adhésion calculée 
à la date de désinvestissement, après déduction – le cas échéant – des prélèvements fiscaux et sociaux en vigueur, des 
avances consenties non encore remboursées (capital et intérêts) et de la cotisation due au titre de la garantie complé-
mentaire en cas de décès.

La valeur des unités de compte concernées est déterminée par référence à la première valeur liquidative de la part des 
supports financiers de référence arrêtée à compter de la date de désinvestissement.
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Quelles sont les modalités de calcul de la valeur de rachat ? 

La valeur de rachat de l’adhésion est égale au cumul :
 � de la valeur de l’adhésion sur le compartiment en euros nette des frais sur épargne gérée et, le cas échéant, de la 
cotisation de la garantie complémentaire en cas de décès ; 

et
 � de la valeur de l’adhésion sur les compartiments en unités de compte (nombre d’unités de compte, net des frais 
sur épargne gérée et, le cas échéant, de la cotisation de la garantie complémentaire en cas de décès, multiplié par la 
valeur de l’unité de compte déterminée par référence à la valeur liquidative de la part du support financier de référence 
arrêtée à compter de la date de désinvestissement).

Mettre fin à votre adhésion  

INFORMATION IMPORTANTE
Votre adhésion est d’une durée de 8 ans à compter de sa date d’effet. 

La date d’effet figure sur votre certificat d’adhésion. 

À NOTER 

Cette durée de 8 ans est recommandée pour bénéficier des avantages fiscaux de votre adhésion. À la fin 
de ces 8 ans, votre adhésion est renouvelée automatiquement, d’année en année. C’est le principe de la 
tacite reconduction. 

Quelles possibilités s’offrent à vous ?

À tout moment, vous pouvez mettre fin à votre adhésion en choisissant le versement du capital (rachat total) ou la 
conversion en rente viagère. 

Que se passe-t-il si vous choisissez la rente viagère ?

Si vous choisissez la rente viagère, les conditions sont les suivantes : 
 � la durée minimale de l’adhésion : 4 ans ; 
 � votre âge au moment de la demande : entre 55 et 80 ans ; 
 � le montant minimal de rente : 900 € par an ; 
 � vous pouvez demander une réversion à 100 % ou à 60 % au profit de votre conjoint, de votre concubin ou de votre 
partenaire de pacs.

Le montant de la rente viagère est établi selon :
 � la table de mortalité en vigueur au jour de votre demande de conversion ; 
 � et un taux d’intérêt technique (taux minimal de valorisation) défini à cette date.

Concernant le paiement de la rente, vous choisissez une périodicité : annuelle, semestrielle, trimestrielle, mensuelle. 
Nous faisons le paiement à la fin de la période choisie. En cas de décès avant la fin de la période, nous n’effectuons pas 
de paiement au prorata.
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Les frais de service de la rente sont de 3 % de la valeur convertie (pour plus de détails, consultez l’annexe 4 “Taux d’intérêt, 
montants minimums et frais”).

Les rentes participent aux bénéfices dans les mêmes conditions que pour le compartiment en euros. Nous déduisons 
la valorisation anticipée correspondant au taux technique.

À NOTER 

Notre engagement prend fin au jour de votre décès. Si la rente viagère est réversible, notre engagement 
prend fin au jour du décès de votre conjoint, de votre partenaire de pacs ou de votre concubin.
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Transmettre votre épargne en cas de 
décès 

1-Comment ça se passe ?
Le décès met fin à l’adhésion. 

La garantie est mise en œuvre uniquement si le décès survient pendant la phase de constitution de l’épargne. Dans ce 
cas, nous versons le capital décès (valeur acquise de l’adhésion) au(x) bénéficiaire(s) que vous avez désigné(s). 

À NOTER

Si vous avez opté pour une rente viagère, la garantie ne s’applique pas. Dans ce cas, c’est la réversion de la 
rente qui est mise en place si vous avez choisi cette option. 

Les documents à fournir
Le ou les bénéficiaires doivent fournir les documents suivants : 

Dans tous les cas :  
 � l’extrait d’acte de décès ; 
 � pour chaque bénéficiaire : 
• une copie d’un justificatif de son identité, en cours de validité (une copie recto verso de la carte nationale d’identité, ou 

les deux premières pages du passeport français, ou les quatre premières pages d’un passeport de l’Union européenne 
ou suisse, ou une copie recto verso d’un titre de séjour accompagné des quatre premières pages du passeport du 
pays d’origine hors Union européenne ou Suisse) ; 

• un relevé d’identité bancaire (RIB). Ce compte bancaire doit être un compte courant ouvert dans un pays de la zone 
SEPA aux nom et au prénom de chaque bénéficiaire. 

Dans certains cas :  
 � si le bénéficiaire mentionné est « mon conjoint/partenaire de Pacs », il doit nous transmettre son extrait d’acte de 
naissance ; 

 � si les bénéficiaires sont les « enfants nés ou à naître, vivants ou représentés » ou « les héritiers », ils doivent nous 
transmettre un exemplaire d’acte de notoriété délivré par un Notaire. 

À SAVOIR  
MAIF VIE peut également demander des documents supplémentaires pour des situations spécifiques 
comme pour un bénéficiaire mineur ou une association. Nous ferons une analyse fiscale complète de 
votre adhésion. Si nécessaire, nous enverrons au bénéficiaire un dossier fiscal et nous lui indiquerons les 
démarches à effectuer.  
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2-Qu’est-ce que la garantie complémentaire en cas de  
décès ? 
Vous bénéficiez d’une garantie complémentaire qui assure en cas de décès et sous conditions le versement du capital 
sous risque versé à vos bénéficiaires désignés. 

Cette garantie protège vos bénéficiaires en cas de décès en compensant les éventuelles pertes (moins-values) sur les 
compartiments en unités de compte de votre adhésion. La garantie complémentaire est obligatoire. Elle est incluse 
dans le contrat et débute automatiquement dès votre adhésion. Elle s’applique indépendamment du mode de gestion 
que vous avez choisi.

Aucune formalité médicale n’est exigée.

Cette garantie assure le versement d’un capital complémentaire appelé «capital sous risque», sous certaines conditions. 

Qui peut en bénéficier ? 
Vous devez remplir les conditions suivantes :

 � vous avez au moins 18 ans au 1er janvier de l’année ; 
 � vous avez moins de 65 ans à la date de l’adhésion ; 
 � vous n’êtes pas placé sous un régime de tutelle ou hospitalisé dans un établissement psychiatrique au moment de 
l’adhésion.

Quand prend-elle effet ? 
En même temps que votre adhésion au contrat : si vous remplissez les conditions ci-dessus (voir “Qui peut en bénéficier ? ”).

Pour les adhésions en cours : lorsque vous avez atteint 18 ans au 1er janvier de l’année, la garantie prend effet à cette date. 

La garantie est mise en œuvre si le décès intervient pendant la phase de constitution de l’épargne.

Elle cesse automatiquement dans les cas suivants :
 � lors de toute opération mettant fin à votre adhésion ; 
 � au 31 décembre qui suit votre 75ᵉ anniversaire.

Quelles sont les causes de décès couvertes par cette garantie ? 
Tous les risques de décès, quelle qu’en soit la cause (maladie ou accident), sont couverts, sauf dans les cas d’exclusion 
listés ci-dessous. 
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LES EXCLUSIONS 

La garantie complémentaire ne s’applique pas au décès consécutif à : 
 — une guerre civile ou étrangère ; 
 — des effets directs ou indirects d’explosion, de dégagement de chaleur, d’irradiation provenant de transmutation 
de noyaux d’atome ; 

 — un suicide de l’assuré pendant la première année de l’adhésion ; 
 — toute atteinte volontaire et consciente par l’assuré à son intégrité physique ; 
 — la participation de l’assuré à tous actes de violence, sauf cas de légitime défense ; 
 — la participation de l’assuré à des compétitions nécessitant l’utilisation d’engins à moteur (terrestres, maritimes 
ou aériens), à des tentatives de records, des acrobaties, des cascades, des essais, des paris, des défis ; 

 — la pratique de tout sport exercé à titre professionnel ou dans le cadre d’un contrat avec rémunération ; 
 — la pratique des sports de loisirs suivants : 
 — vols comme pilote ou passager sur tout engin non muni d’un certificat de navigabilité ou piloté par une personne 
ne possédant pas de brevet valable ; 

 — l’ULM*, le parapente*, l’autogire*, le deltaplane*, le parachutisme*, le vol à voile*, le saut à l’élastique*, le kitesurf* ; 
 — la plongée sous-marine avec ou sans bouteille à plus de 20 mètres de profondeur ;
 — la voile et la navigation en solitaire à plus de 25 milles des côtes ; 
 — les sports de neige ou de glace (autres que la pratique amateur des sports d’hiver sur le domaine skiable 
autorisé)* ; 

 — la randonnée en montagne, l’alpinisme et l’escalade (hors support artificiel) au-delà de 3 000 mètres d’altitude ; 
 — la spéléologie*. 

* Cependant, la garantie complémentaire s’applique en cas de sinistres résultant de la pratique de ces sports 
à titre d’initiation (baptême, pratique exceptionnelle), lorsque cette pratique est encadrée par un professionnel 
ayant les diplômes et compétences requis par la fédération correspondante.

Quelle est l’étendue de cette garantie et comment est déterminé le 
capital sous risque ?
En cas de décès, MAIF VIE verse à votre(vos) bénéficiaire(s) désigné(s) le capital sous risque déterminé sept jours ouvrés 
avant la date d’effet de la déclaration de décès. 

Le capital sous risque est calculé quotidiennement et correspond à la différence positive entre : 
 � la somme des versements, réalisés sur l’ensemble des compartiments du contrat, nets des frais sur les versements, 
diminuée des éventuels rachats partiels hors fiscalité ; 

et 
 � la valeur de l’adhésion versée en cas de décès, brute du prélèvement éventuel d’une avance non remboursée et/ou 
de la cotisation due au titre de la garantie complémentaire en cas de décès. 

Le capital sous risque pris en charge par MAIF VIE ne peut pas excéder 300 000 € par adhésion.

Comment sont calculées et prélevées les cotisations liées à cette  
garantie ?
Lorsque le capital sous risque est positif, une cotisation journalière est due. 

Le montant de cette cotisation est déterminé sur la base d’un taux annuel de 4 % du capital sous risque tel que défini 
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précédemment (voir “Quelle est l’étendue de cette garantie et comment est déterminé le capital sous risque ?”). 

Le prélèvement intervient en nombre de parts d’unités de compte ou en euros au prorata de la valeur de l’adhésion de 
chacun des compartiments présents au contrat, y compris sur le compartiment en euros. Il est réalisé le dernier jour 
ouvré de chaque mois. 

Aucune cotisation n’est prélevée lorsque le capital sous risque est négatif. 

Dans l’hypothèse où l’assuré est décédé avant le prélèvement de la cotisation, elle est déduite de la valeur versée en cas 
de décès au(x) bénéficiaire(s) de l’adhésion.

3-Quel montant est versé au(x) bénéficiaire(s) ? 

Le calcul du capital décès
La date d’effet de la déclaration de décès est le jour où nous recevons à MAIF VIE l’acte de décès. 

Vos bénéficiaires perçoivent le capital décès selon la répartition que vous avez précisée dans la clause bénéficiaire. 
Il correspond à la valeur de l’adhésion à la date d’effet de la déclaration de décès augmentée de 3 jours ouvrés après 
déduction – le cas échéant :

 � des prélèvements fiscaux et sociaux en vigueur ; 
 � des avances consenties non encore remboursées (capital et intérêts) ; 
 � et de la cotisation due au titre de la garantie complémentaire en cas de décès. 

À compter de la date d’effet de la déclaration de décès à MAIF VIE et jusqu’à la réception des documents nécessaires 
au règlement, le capital décès est valorisé conformément à l’article R. 132-3-1 du Code des assurances. Pendant cette 
période, des frais sur épargne gérée sont prélevés au taux appliqué sur le compartiment en euros calculés prorata temporis. 

Le versement du capital décès
Vos bénéficiaires perçoivent le capital décès selon la répartition que vous avez précisée dans votre clause bénéfi-
ciaire. Après réception de tous les documents, nous faisons le règlement par virement dans un délai d’un mois sur un 
compte courant ouvert dans un pays de la zone SEPA aux nom et prénom de chaque bénéficiaire.

4-Un bénéficiaire peut-il renoncer au capital décès ? 
Après le décès, le ou les bénéficiaires peuvent nous informer qu’ils ne souhaitent pas recevoir le capital décès. Il(s) 
renonce(nt) donc au capital décès. Un bénéficiaire ne peut pas renoncer au profit de ses enfants ou d’une personne de 
son choix. En cas de renonciation, sa part reviendra aux bénéficiaires désignés « à défaut ». 

À NOTER

Une fois que nous avons versé le capital décès à un bénéficiaire, celui-ci ne peut plus renoncer. 
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Vos droits 

1-Que faire en cas de désaccord ? 

Réclamation : exprimez votre mécontentement
Si vous êtes insatisfait de l’application du contrat ou des garanties, MAIF VIE est à votre écoute :

 � par courrier :
MAIF VIE
Service Réclamations
CS 90000
79029 Niort cedex 9

 � par courriel : reclamations.maifvie@maif.fr ; 
 � par téléphone : 05 49 04 49 04 (du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30 et le samedi de 9h à 13h).

À partir du moment où vous avez formulé une réclamation (par courriel ou par téléphone), nous avons un délai de 10 jours 
maximum pour vous envoyer un accusé de réception. Une réponse complète vous est apportée dans un délai maximal 
de 2 mois. 

Médiation : un recours gratuit et indépendant
Si vous n’êtes pas satisfait de la réponse apportée à votre réclamation ou si aucun accord n’est trouvé à l’issue de ce délai 
de 2 mois, vous pouvez saisir gratuitement la Médiation de l’Assurance.  

Voici ses coordonnées :
 � sur le site de la Médiation de l’Assurance : www.mediation-assurance.org ; 
 � par courrier :
Monsieur le Médiateur de l’Assurance
TSA 50110
75441 Paris cedex 09

Le Médiateur de l’Assurance proposera une solution que chacun de nous pourra accepter ou refuser. 

Le recours à la médiation n’empêche pas de porter l’affaire devant une juridiction. 

À NOTER

Toutes les informations sur la mission et la procédure de médiation sont disponibles sur le site de la Média-
tion de l’Assurance. 

Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution : l’organe de supervision
L’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) est responsable de la supervision des entreprises régies par le 
Code des assurances telles que MAIF VIE. 

Son adresse est la suivante :
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)
4 place de Budapest
CS 92459
75436 Paris cedex 09
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Prescription : le délai pour agir

La prescription fixe le délai durant lequel vous pouvez faire valoir vos droits ou engager une action en justice 
liée à votre adhésion. Voici les règles (article L. 114-1 du Code des assurances) :

délai standard : vous avez 2 ans à compter de l’événement à l’origine de l’action pour agir ; 
cas particulier pour le bénéficiaire (distinct de l’adhérent): ce délai est prolongé à 10 ans.

Le délai de prescription peut être interrompu dans certaines situations (articles L. 114-1 et L.114-2 du Code 
des assurances) :

par une des causes habituelles prévues par la loi ;
par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception par l’adhérent ou le bénéficiaire à 

MAIF VIE.

2-Quelles sont les règles qui encadrent le contrat ? 
La langue utilisée pendant toute la durée du contrat est le français. 

Les relations avant votre adhésion au contrat sont régies par le droit français. En cas de litige sur l’exécution, l’inexécution 
ou l’interprétation du contrat, seules les juridictions françaises sont compétentes.

3-La protection de vos données personnelles 
Nous savons que vos données personnelles sont précieuses. Nous avons à cœur de protéger votre vie privée et de res-
pecter vos droits en toute transparence. Cette section vous explique comment nous utilisons vos données et comment 
vous pouvez exercer vos droits, afin que vous soyez toujours informé et en confiance.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site maif.fr où notre délégué à la protection des données et son équipe répondent 
à toutes vos questions.

Qui est responsable du traitement de vos données ? 
MAIF VIE est responsable du traitement de vos données personnelles. Cela signifie que nous veillons à ce qu’elles soient 
utilisées dans le respect des règles de confidentialité.

MAIF VIE est régie par le Code des assurances. C’est une société anonyme au capital de 122 000 000 € inscrite au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Niort sous le numéro 330 432 782.

Notre adresse est :
MAIF VIE
Le Pavois
50 avenue Salvador Allende
CS 90000
79029 Niort cedex 9

Le groupe MAIF a désigné un délégué à la protection des données personnelles pour s’assurer que nous respectons 
toutes les exigences légales en matière de protection de la vie privée.  

Ce délégué est là pour répondre à vos questions, conseiller sur les bonnes pratiques, et veiller à la conformité avec les 
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règles de protection des données. 

Si vous avez des questions ou des demandes spécifiques concernant vos données, vous pouvez nous écrire :
 � par courrier postal : 
MAIF
Le délégué à la protection des données personnelles groupe MAIF 
200 avenue Salvador Allende
CS 90000
79038 Niort cedex 9

 � depuis le formulaire en ligne : https://www.maif.fr/donnees-personnelles (rubrique “contacts”)

À qui sont destinées vos données personnelles ? 
Les données personnelles que vous nous confiez sont traitées avec le plus grand soin et sont accessibles uniquement 
aux personnes habilitées (notre personnel, nos sous-traitants, partenaires ou prestataires). 

Nous collectons vos données personnelles quand vous adhérez à notre contrat d’assurance, et pendant l’exécution du 
contrat.

Les personnes habilitées ont accès à vos données lorsqu’elles contribuent aux finalités pour lesquelles ces données 
sont collectées. 

À SAVOIR  
Les finalités sont les objectifs précis qui justifient l’utilisation de vos données, comme la gestion de votre 
contrat d’assurance ou la communication d’informations importantes.

Dans le cadre strict de ces finalités, vos données peuvent aussi être partagées avec :
 � les personnes intervenant dans la gestion de votre contrat d’assurance ;
 � les personnes ayant un lien direct avec votre contrat ; 
 � les autorités administratives ou judiciaires habilitées peuvent également accéder à vos données, mais uniquement 
sur demande écrite. Cette demande doit être justifiée par un texte légal précisant leur droit d’accès.

Nous veillons à ce que chaque destinataire respecte la confidentialité, la sécurité, la mise à jour et l’exactitude de vos 
informations personnelles, conformément aux réglementations en vigueur.

Pourquoi utilisons-nous vos données et sur quelles bases légales ?
Nous utilisons vos données personnelles pour plusieurs finalités (ou objectifs) essentielles pour notre relation avec vous 
et pour répondre à nos obligations légales. Chaque utilisation de vos données repose sur une base légale bien définie, 
qui garantit que leur traitement respecte les lois en vigueur (notamment le Code des assurances ou le Code monétaire 
et financier).

Certaines de ces finalités sont imposées par la loi. D’autres sont nécessaires à la gestion de votre contrat ou pour amé-
liorer nos services.

Exécution des contrats

Certaines données sont nécessaires pour gérer votre contrat d’assurance, dès la souscription et pendant toute sa durée. 
Dans ce cadre, nous utilisons vos données pour :

 � établir et gérer votre contrat, y compris la signature électronique, les paiements, et les autres opérations adminis-
tratives nécessaires ; 

 �  
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étudier vos besoins spécifiques pour vous proposer des produits ou des services adaptés ; 
 � respecter nos obligations contractuelles en termes de gestion de contrats et notamment lutter contre la déshérence 
des contrats (situation où un contrat comme une assurance vie n’est pas réclamé par ses bénéficiaires ou par son 
souscripteur, souvent parce que ces derniers ne sont pas informés de son existence ou n’ont pas été retrouvés) ; 

 � réaliser des opérations comme l’examen, l’acceptation, le contrôle et la surveillance du risque ; 
 � réaliser les opérations nécessaires à la gestion du contrat ; 
 � communiquer avec vous dans le cadre de la gestion de vos contrats (par téléphone, courrier, courriel, SMS ou mes-
sages téléphoniques) ; 

 � gérer les réclamations ;
 � assurer votre identification lorsque vous nous contactez et sur nos services en ligne, que ce soit sur notre site ou via 
nos applications mobiles ; 

 � effectuer des statistiques et des études prévisionnelles (actuarielles) pour comprendre et anticiper les besoins en 
assurance.

Obligations légales

Nous sommes tenus de traiter certaines de vos données pour respecter des exigences légales. Dans ce cadre, nous 
utilisons vos données pour : 

 � vous identifier et connaître notre clientèle quand cela est requis ; 
 � respecter notre devoir de conseil envers nos clients ; 
 � fournir un conseil en adéquation avec votre situation personnelle, financière, voire patrimoniale, votre expérience et 
votre appétence aux risques, et votre besoin ; 

 � lutter contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ;
 � appliquer des mesures nationales ou internationales de sanctions (comme le gel des avoirs) ;
 � réaliser des déclarations obligatoires auprès des autorités et administrations publique ; 
 � répondre aux demandes de tiers autorisés, notamment en cas de réquisition judiciaire ou de demande de 
communication ; 

 � gérer les demandes liées aux droits des personnes concernant la protection de leurs données personnelles ; 
 � mettre en œuvre les dispositions de traitement des réclamations conformément à nos obligations.

Intérêts légitimes

Nous traitons certaines de vos données personnelles pour poursuivre nos intérêts légitimes. Nous avons plusieurs intérêts. 

Améliorer notre qualité de service et notre relation avec vous

Nous souhaitons constamment améliorer notre service pour mieux répondre à vos attentes. À ce titre, nous utilisons 
vos données pour :

 � mieux comprendre vos besoins à travers des enquêtes de satisfaction ; 
 � évaluer nos équipes pour garantir une qualité de service optimale. Cela peut inclure des enregistrements télépho-
niques occasionnels ; 

 � tenir vos informations à jour pour assurer leur cohérence et leur exactitude. Cela inclut des vérifications et mises à 
jour automatiques (“opérations de normalisation”) ou l’ajout d’informations (“opérations d’enrichissement”) ; 

 � gérer les recours et contentieux éventuels. 
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Adapter nos offres et communications à vos besoins

Nous utilisons certaines de vos données pour personnaliser nos offres et vous proposer des services plus adaptés à vos 
attentes. Cela nous permet :

 � de comprendre comment vous utilisez nos services pour ajuster notre offre et créer de nouvelles propositions ; 
 � d’élaborer des statistiques pour analyser l’usage de nos sites, applications et services ; 
 � d’assurer la sélection des personnes pour réaliser des actions de fidélisation, de prospection ou de publicité. Cela 
inclut parfois l’analyse de vos préférences (profilage), ce qui nous permet de vous adresser des offres adaptées. Comme 
prévu par la législation, vous avez consenti à la réception d’offres personnalisées (courriel ou SMS), ou vous ne vous y 
êtes pas opposé (téléphone/courrier). À tout moment, vous pouvez vous opposer à la réception de ces offres et à leur 
personnalisation (par téléphone ou courrier).

Assurer le bon fonctionnement et la sécurité de nos sites et applications mobiles 

Nous utilisons certaines de vos données pour garantir la sécurité de nos services et prévenir les risques, dans le respect 
de la confidentialité. Voici les finalités pour lesquelles vos données sont utilisées :

 � assurer le bon fonctionnement et la sécurité de nos sites et applications mobiles : nous vérifions régulièrement le 
fonctionnement de nos plateformes et renforçons leur sécurité pour prévenir les problèmes techniques et toute activité 
interdite ou potentiellement dangereuse ; 

 � détecter et prévenir les fraudes : nous analysons les informations pour identifier d’éventuels cas de fraude et, si 
nécessaire, nous menons des enquêtes afin de protéger vos intérêts et ceux de MAIF VIE ; 

 � garantir la sécurité des membres de notre personnel et des visiteurs ; 

dans certaines situations, nous traitons vos données personnelles uniquement avec votre consentement préalable, par 
exemple :

• pour personnaliser les informations ou offres que nous vous envoyons par courriel, SMS ou appel téléphonique 
automatisé ; 

• pour adapter les publicités que vous pouvez voir sur des sites tiers.  

Dans tous les cas, vous avez la possibilité de retirer votre consentement à tout moment si vous ne souhaitez plus recevoir 
ces offres personnalisées.

Combien de temps conservons-nous vos données ?
Les finalités pour lesquelles vos données sont traitées ainsi que votre contrat déterminent la durée de conservation de 
vos données personnelles. La durée de conservation peut également être imposée par la loi. En d’autres termes, la durée 
de conservation de vos données personnelles dépend de leur usage et de votre contrat. 

Pour les contrats d’assurance : nous conservons vos données pendant toute la durée de votre contrat, incluant la période 
où les garanties sont actives, et pour le temps nécessaire pour répondre aux délais légaux de prescription. Cette durée 
peut aller jusqu’à 30 ans. 

Pour la prospection commerciale : vos données sont conservées pendant un maximum de 3 ans après notre dernier 
contact ou la fin de notre relation contractuelle.

Quels sont vos droits et comment les exercer ? 
Vous avez des droits sur vos données personnelles, et vous pouvez les exercer à tout moment pour garantir le respect 
de votre vie privée. Voici les principaux droits dont vous disposez :

 � droit d’accès : vous pouvez demander à consulter les données personnelles que nous détenons sur vous ; 
 � droit de rectification : vous pouvez demander à corriger vos données si elles sont inexactes ou incomplètes. Si, après 
avoir vérifié vos données, vous constatez qu’elles sont inexactes ou incomplètes, vous pouvez demander leur correc-
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tion. Ce droit s’exerce comme un recours pour vous assurer que vos données personnelles soient exactes. Cela ne 
concerne pas les mises à jour régulières faites dans le cadre de la gestion de votre contrat. Vous pouvez les modifier 
directement dans votre espace personnel ; 

 � droit de limitation : dans certaines situations, vous pouvez demander à limiter l’usage de vos données  ; 
 � droit de portabilité : vous avez le droit de recevoir une copie de vos données dans un format électronique et de les 
transmettre à un autre organisme ; 

 � droit d’opposition : vous pouvez vous opposer à certains traitements de vos données, comme la prospection 
commerciale ; 

 � droit de suppression : vous pouvez nous demander de supprimer vos données, sauf si leur conservation est obliga-
toire pour des raisons légales.

Vous avez également la possibilité de nous donner des instructions sur ce que nous devons faire de vos données après 
votre décès. Lorsque vous nous avez donné votre consentement pour le traitement des données, vous pouvez retirer ce 
consentement : vous ne serez pas pénalisé. Si nous traitons certaines de vos données avec votre consentement, vous 
ne serez pas pénalisé en retirant ce consentement.

Pour exercer vos droits, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données personnelles du groupe MAIF :
 � par courrier : 
MAIF
Délégué à la protection des données personnelles groupe MAIF
CS 90000
79038 Niort Cedex 9

 � depuis le formulaire en ligne : https://www.maif.fr/donnees-personnelles (rubrique contacts).
Si vous estimez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez déposer une réclamation à la CNIL :
CNIL
TSA 80715
75334 Paris Cedex 07
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Lexique 
Ce lexique a été conçu pour vous apporter un éclairage sur les principaux termes utilisés dans la notice d’information. Il ne 
s’agit pas d’un glossaire général de l’assurance vie mais d’un outil pour faciliter votre compréhension. Pour des informations 
détaillées, nous vous invitons à vous référer à la notice d’information qui constitue le document contractuel de référence.

Acte notarié
Document officiel rédigé par un Notaire. Ce document prouve vos décisions, par exemple la désignation des bénéficiaires.

Actif non coté
Un actif non coté est un produit financier qui ne peut pas être acheté ou vendu sur un marché boursier réglementé. Il peut 
s’agir d’actions (capital investissement), de dette (dette privée) ou d’immobilier non coté. Il peut s’agir : 

 � de Fonds d’Investissement Alternatifs (FIA) comme les Fonds Commun de Placement à Risques (FCPR) ou encore 
les Organismes de Financement Spécialisé (OFS) ; 

 � ou d’Autres Fonds d’Investissement Alternatifs (Autre FIA) comme les Sociétés Civiles Immobilières (SCI). 

En raison de leur nature, ces actifs sont considérés comme moins liquides (capacité à convertir l’actif en argent disponible 
rapidement). C’est pourquoi il est conseillé :

 � de diversifier vos placements pour réduire les risques ; 
 � de privilégier une durée d’investissement de long terme, généralement entre 5 et 8 ans, pour tirer pleinement parti 
des performances potentielles de ces actifs.

Action 
Une action est une part du capital d’une entreprise. Si l’entreprise est cotée en Bourse, la valeur de l’action peut évoluer 
en fonction des performances de l’entreprise et des variations des marchés financiers.

Adhérent 
Assurance vie Responsable et Solidaire est un contrat collectif d’assurance vie souscrit entre MAIF VIE et MAIF pour 
l’ensemble des adhérents. 
L’adhérent est la personne qui adhère à ce contrat à titre individuel (en remplissant et signant la demande d’adhésion).
Dès son adhésion, il bénéficie des garanties du contrat. 

L’adhérent est aussi la personne assurée, c’est-à-dire celle sur laquelle repose le risque en cas de vie ou de décès. 

À SAVOIR
L’adhésion crée un lien entre l’adhérent et MAIF VIE (assureur) encadré par des règles précises définies dans 
le contrat collectif.
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Adhésion facultative 
L’adhésion, c’est le lien qui se crée entre l’adhérent et MAIF VIE dans le cadre d’un contrat collectif.
Voici comment cela fonctionne :

 � dans un contrat d’assurance vie individuel, une seule personne signe directement avec l’assureur ; 
 � dans un contrat collectif, comme Assurance vie Responsable et Solidaire, MAIF VIE (assureur) et MAIF (souscripteur) 
signent pour le compte de plusieurs personnes (adhérents). Les adhérents bénéficient alors des garanties prévues 
par ce contrat.

En résumé, l’adhésion est la manière dont un adhérent rejoint le contrat collectif et accède aux garanties prévues.

À SAVOIR 
Il y a le contrat collectif qui propose l’ensemble des garanties offertes aux adhérents et l’adhésion individuelle 
qui permet à chaque adhérent de personnaliser en fonction de ses besoins.

Ajustements automatiques 
Les ajustements automatiques sont des rééquilibrages de votre épargne réalisés directement par MAIF VIE, conformé-
ment aux règles prévues par le contrat.
Concrètement, lorsque vous êtes en gestion profilée, l’assureur intervient automatiquement pour maintenir une réparti-
tion conforme à votre choix initial.

À SAVOIR
Ces ajustements se font sans que vous ayez besoin d’agir.

Arbitrage 
L’arbitrage vous permet de modifier la répartition de votre épargne entre les différents compartiments proposés.
Concrètement, lorsque vous êtes en gestion libre, cela signifie que vous pouvez modifier la répartition de votre épargne 
entre les différents compartiments. Pour cela, vous pouvez réaliser une opération de désinvestissement partiel ou total et 
de réinvestissement vers un ou plusieurs compartiments en fonction de vos objectifs ou des opportunités des marchés 
financiers.
Ces opérations d’arbitrage vous donnent la liberté de réorganiser votre épargne tout au long de votre adhésion, selon vos 
besoins et votre stratégie d’investissement.

À SAVOIR 
Ces arbitrages sont réalisés par MAIF VIE à votre demande. 

Assuré 
Dans le cadre du contrat Assurance vie Responsable et Solidaire, l’adhérent et l’assuré sont une seule et même personne.

Autres FIA 
Les «Autres FIA» désignent des placements collectifs qui respectent la définition de Fonds d’Investissement Alternatif 
(FIA) mais ne sont pas spécifiquement encadrés par le Code monétaire et financier.
Dans le cadre d’un contrat d’assurance vie, leur détention est soumise à la limitation du plafond de 30 % de l’encours de 
l’adhésion. Le plafond de 30 % concerne l’ensemble des unités de compte investies en unités de compte catégorisées en :

 � “Autres FIA” ; 
 � “fonds de fonds alternatifs” ; 
 � “parts ou actions non cotées sur un marché reconnu”.
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Avance 
L’avance vous permet d’obtenir une somme d’argent en contrepartie du paiement d’un taux d’intérêt. Pour cela, vous devez 
signer une demande d’avance qui précise son montant et les conditions de remboursement. Le montant maximum de 
cette avance dépend de l’épargne que vous avez acquise. 

À SAVOIR
L’avance n’est pas un rachat. Cela signifie que le montant de l’avance n’affecte pas le montant de votre 

épargne figurant sur l’adhésion. Cette épargne continue de croître selon les intérêts minimums garantis et les 
intérêts complémentaires en fin d’année. 

vous ne pouvez avoir qu’une seule avance en cours par adhésion. 

Avenant 
Un avenant est un document officiel qui formalise les modifications apportées à votre adhésion individuelle (par exemple, 
modification de la clause bénéficiaire). 
L’avenant fait partie intégrante de votre adhésion et doit être conservé avec vos autres documents contractuels. Il garantit 
que les modifications effectuées à votre demande sont bien prises en compte et enregistrées par MAIF VIE. 

Bénéficiaire(s) en cas de décès
Le bénéficiaire en cas de décès est la personne (ou les personnes) que vous désignez pour recevoir le capital de votre 
assurance vie en cas de décès. Ce bénéficiaire peut être une personne physique (un membre de votre famille, un proche) 
ou une personne morale (comme une association).

À SAVOIR
Pour des raisons de simplicité dans cette notice, nous utilisons le terme “bénéficiaire” au singulier, mais 
sachez que vous pouvez désigner plusieurs bénéficiaires si vous le souhaitez. 

Pour plus de détails, consultez l’annexe 1 : “Précisions sur le libellé de la clause ‘bénéficiaire(s) en cas de décès”.

Bénéficiaire en cas de vie
Dans le contrat Assurance vie Responsable et Solidaire, le bénéficiaire en cas de vie est l’adhérent. En cours d’adhésion, 
il peut réaliser l’ensemble des opérations prévues par le contrat (par exemple un rachat).  

Capital sous risque 
C’est une garantie comprise dans le contrat. En cas de décès, elle permet de compenser une éventuelle perte de valeur 
des compartiments investis en unités de compte.

Certificat d’adhésion
C’est un document officiel qui confirme votre adhésion au contrat d’assurance vie. Il contient des informations essen-
tielles telles que :

 � le numéro d’adhérent et le numéro d’adhésion ; 
 � la date d’effet de votre adhésion : c’est la date à partir de laquelle votre adhésion produit ses effets ;  
 � les caractéristiques de votre adhésion : elles détaillent les choix que vous avez faits, comme le montant initial versé 
ou le mode de gestion choisi.

À SAVOIR
La réception du certificat d’adhésion est le point de départ du délai de renonciation. 
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Clause bénéficiaire
La clause bénéficiaire permet de désigner la ou les personnes qui percevront le capital en cas de décès. Cela peut être 
une personne physique ou une personne morale (comme une association), selon votre choix. 

Compartiment en euros
Compartiment sur lequel le capital est garanti par l’assureur (pas de risque de perte). Les sommes placées sur ce com-
partiment sont valorisées chaque année grâce à un taux de rendement, après déduction des frais de gestion. 

Compartiment en unités de compte
Ces compartiments sont investis dans des supports financiers appelés unités de compte. Contrairement au compartiment 
en euros, MAIF VIE garantit uniquement le nombre d’unités de compte détenues, mais pas leur valeur.

ATTENTION
 Les investissements en unités de compte présentent un risque de perte en capital, car leur valeur varie en 
fonction des marchés financiers. Ce risque est entièrement à la charge de l’adhérent.

Contrat collectif d’assurance ou convention collective d’assurance
Assurance vie Responsable et Solidaire est un contrat collectif souscrit par MAIF auprès de MAIF VIE pour le compte de 
tous les adhérents. Ce contrat est souscrit pour un an renouvelable automatiquement (principe de tacite reconduction). 
Vous êtes lié à ce contrat collectif par une adhésion individuelle.  

Contrat d’assurance vie
Un contrat d’assurance vie est un accord entre vous et un assureur. En échange de vos primes d’assurance (versements), 
l’assureur s’engage à verser une prestation (somme d’argent : capital ou rente) à une ou plusieurs personnes appelées 
bénéficiaires en cas de réalisation d’un risque.

 Ces prestations sont versées soit à l’adhérent en cas de vie soit au bénéficiaire désigné en cas de décès.

Contrat multisupport
Un contrat multisupport vous permet de diversifier votre épargne en choisissant parmi plusieurs types de placements :

 � un compartiment en euros (sécurisé) : il comporte une garantie sur le capital et un rendement garanti ; 
 � des compartiments en unités de compte : ils ne comportent pas de garantie en capital et sont adossés à des actifs 
financiers soumis aux fluctuations des marchés. Leur valeur peut varier à la hausse comme à la baisse.

À SAVOIR 
Vous pouvez répartir vos investissements selon vos objectifs et ajuster le niveau de risque en choisissant 
entre sécurité et perspectives de rendement selon la durée envisagée pour votre épargne.

Date d’effet
La date d’effet est la date à laquelle nous enregistrons une opération. 
 
Pour la plupart des opérations sur le contrat, la date d’enregistrement est la date de réception par MAIF VIE de la demande 
de l’adhérent complète. 
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Date de valeur 
La date de valeur est la date à partir de laquelle une opération commence à produire ses effets sur votre adhésion (inves-
tissement, désinvestissement, valorisation, arrêt de valorisation...).

Pour plus de détails, voir l’annexe 6 “Synthèse des dates d’effet et dates de valeur selon la nature des opérations”.

Désignation du bénéficiaire
La clause bénéficiaire permet de désigner la ou les personnes qui percevront le capital en cas de décès. 
Pour désigner votre bénéficiaire, vous pouvez : 

 � faire appel à votre Notaire : il se chargera avec vous de la rédaction de la clause et il l’enregistrera dans un acte auprès 
de son Étude ;

 � ou plus simplement la rédiger et l’envoyer directement à MAIF VIE pour son enregistrement. 

À SAVOIR 
Vérifiez régulièrement que votre clause bénéficiaire est adaptée à votre situation familiale et personnelle. 

Dette privée
La dette privée est une forme de prêt qui permet aux entreprises non cotées en bourse, généralement des PME (petites 
et moyennes entreprises) ou des ETI (entreprises de taille intermédiaire) de se financer auprès d’investisseurs privés 
en complément de prêts bancaires. La dette privée n’est généralement ni cotée en Bourse ni notée par des agences de 
notation financière.

Données personnelles
Les données personnelles regroupent toutes les informations qui permettent d’identifier une personne, que ce soit 
directement (comme un nom ou un numéro de Sécurité sociale) ou indirectement (par exemple, en croisant des données 
comme l’âge et l’adresse). Cela inclut des éléments variés comme :

 � votre nom, prénom ou numéro d’identification ;
 � votre adresse postale ou électronique ; 
 � votre localisation ou des données de géolocalisation ; 
 � un identifiant en ligne (comme une adresse IP) ; 
 � des informations spécifiques sur vous, comme votre situation économique, votre état de santé, ou vos préférences.

Ces données sont essentielles pour exécuter le contrat, garantir vos droits et protéger votre vie privée.

Effet de cliquet

C’est un mécanisme qui protège les intérêts attribués sur le contrat. Chaque année, les intérêts que vous obtenez sur le 
compartiment en euros sont définitivement acquis. Cela signifie qu’une fois ajoutés à votre épargne, ils ne peuvent pas 
diminuer en cas de baisse des marchés financiers l’année suivante. 

EXEMPLE  
Si votre épargne génère 2 % d’intérêts une année donnée sur le compartiment en euros, ce gain est sécurisé et 
s’ajoute à votre capital de départ. Même si les performances baissent l’année suivante, ce gain reste acquis.
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FCP
Le FCP (Fonds Commun de Placement) est un fonds qui détient pour ses investisseurs un portefeuille diversifié de 
placements, par exemple des actions ou des obligations. Cette diversification permet de réduire le risque financier. Ce 
portefeuille est géré par une société de gestion qui prend les décisions pour le compte des épargnants.

FCPR
Un FCPR (Fonds Commun de Placement à Risque) est un type particulier de placement collectif qui finance principale-
ment des entreprises non cotées en Bourse (majoritairement en capital investissement). 

FIA
Les FIA (Fonds d’investissement alternatifs) sont des fonds de placement qui ne suivent pas les mêmes règles que les 
OPCVM (Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières). Ils regroupent l’argent d’investisseurs pour le placer 
dans des projets ou des actifs variés, en respectant une stratégie d’investissement définie.

Frais d’arbitrage
Il s’agit des frais prélevés par MAIF VIE lorsque vous décidez de modifier la répartition de votre épargne entre les différents 
supports d’investissement proposés par le contrat.

À SAVOIR
Les frais d’arbitrage prévus par le contrat Assurance vie Responsable et Solidaire s’appliquent uniquement si 
vous avez choisi la gestion libre.

 Pour plus d’informations sur les frais d’arbitrage, consultez l’annexe 4 “Taux d’intérêt, montants minimums et frais”. 

Frais de gestion
Ils correspondent aux frais prélevés par MAIF VIE pour couvrir les coûts liés à la gestion et à l’administration du contrat.
Comment sont-ils calculés ? Ces frais sont exprimés en pourcentage de la valeur acquise de votre adhésion (également 
appelée provision mathématique). Ils sont déduits de manière proportionnelle, généralement en fin d’année.

À SAVOIR 
Pour connaître le taux des frais de gestion appliqué au contrat Assurance vie Responsable et Solidaire, 
consultez l’annexe 4 “Taux d’intérêt, montants minimums et frais”.

Garantie en cas de décès
La garantie en cas de décès permet de protéger vos proches : en cas de décès pendant la durée de votre adhésion, le 
capital constitué sur votre adhésion est versé au(x) bénéficiaire(s) que vous avez désigné(s).

À SAVOIR
Vous pouvez à tout moment modifier la désignation de vos bénéficiaires pour qu’elle reste adaptée à votre 
situation personnelle et familiale. 

Gestion déléguée

Avec la gestion déléguée, vous confiez entièrement la gestion de votre épargne à MAIF VIE. En fonction du profil d’inves-
tisseur que vous avez choisi, MAIF VIE sélectionne les supports d’investissement, répartit votre épargne et réalise les 
arbitrages nécessaires en fonction de l’évolution des marchés financiers. Un mandat d’arbitrage formalise cette délégation.

À SAVOIR
Avec la gestion déléguée, vous accédez à une solution clé en main, alliant expertise financière et réactivité 
pour répondre à vos besoins. 
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Gestion profilée  
La gestion profilée vous permet de choisir une répartition de votre épargne en fonction d’un profil plus ou moins sécurisé.  
Votre épargne est répartie, de façon constante, selon une grille d’allocation définie à l’avance.
Des réajustements automatiques permettent de tenir compte de l’évolution des marchés financiers. 

À SAVOIR
Avec la gestion profilée, vous disposez d’une solution simple et efficace pour concilier le niveau de risque de 
vos investissements avec vos objectifs financiers. 

Gestion libre 
La gestion libre vous permet de définir et d’ajuster la répartition de votre épargne entre les différents supports d’inves-
tissement proposés. Vous êtes entièrement responsable de vos choix d’investissement et des arbitrages en fonction de 
l’évolution des marchés. 

À SAVOIR 
Avec la gestion libre, vous pilotez vos investissements selon vos besoins et objectifs. Ce mode de gestion 
implique une bonne connaissance des marchés financiers et une expérience en matière d’investissement.

Grille de répartition
En gestion profilée, la grille de répartition définit comment vos versements et votre épargne sont répartis entre les dif-
férents supports d’investissement sélectionnés par MAIF VIE. Cette allocation est prédéfinie et elle varie selon un profil 
plus ou moins sécurisé que vous choisissez. 

À SAVOIR 
Des ajustements sont réalisés automatiquement pour maintenir votre épargne en cohérence avec la grille de 
répartition choisie et pour suivre l’évolution des marchés financiers.

Montant investis
Il s’agit de la somme qui est réellement investie sur l’adhésion. Lorsqu’un contrat comporte des frais sur versements, le 
montant investi correspond au montant versé net de ces frais.

À SAVOIR
Avec le contrat Assurance vie Responsable et Solidaire, les montants investis correspondent aux sommes 
versées sur votre adhésion car il n’y a pas de frais sur versement. 

Mandat d’arbitrage 
Avec le mandat d’arbitrage, l’adhérent confie à une personne physique ou morale, la faculté de réaliser des arbitrages à 
sa place sur son contrat d’assurance vie multisupports.

À SAVOIR 
En gestion déléguée, MAIF VIE gère votre épargne dans le cadre d’un mandat d’arbitrage. Pour plus de détails, 
consultez l’annexe 3 “Mandat d’arbitrage”. 
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Multisupports
Un contrat multisupports est une assurance vie qui vous permet de répartir votre épargne sur plusieurs supports :

 � un compartiment en euros : il garantit une valorisation régulière de votre épargne sans risque de perte en capital ;  
 � des compartiments en unités de compte : ils sont adossés à des supports financiers (actions, obligations, immobilier, 
etc.). Ils offrent des perspectives de rendement à moyen ou long terme supérieures au compartiment en euros mais 
ils comportent un risque de perte en capital.

À SAVOIR 
Ce type de contrat vous permet d’adapter votre épargne en fonction de vos objectifs financiers et de votre 
tolérance au risque.

Notice d’information
La notice d’information est le document que vous êtes en train de lire. Il vous est remis lorsque vous adhérez au contrat 
d’assurance vie. 
 
Ce que contient la notice d’information :

 � les garanties proposées par le contrat et leurs conditions d’entrée en vigueur ; 
 � les démarches à suivre pour bénéficier de la prestation d’assurance en cas de vie ou de décès ; 
 � les dispositions contractuelles et réglementaires qui encadrent le contrat collectif d’assurance vie.

IMPORTANT 
Il est important que vous lisiez intégralement la notice d’information avant votre adhésion. Gardez précieuse-
ment ce document. Il vous aidera à comprendre vos droits et obligations tout au long de votre adhésion.

OPCVM
Organisme de placement collectif en valeurs mobilières : un OPCVM est un fonds d’investissement qui regroupe l’argent 
de ses épargnants pour l’investir dans différents actifs financiers cotés (actions, obligations, monétaire, etc.).
Les deux types d’OPCVM :

 � Sicav (Société d’investissement à capital variable) ; 
 � FCP (Fonds commun de placement).

Participation aux bénéfices
C’est la part des bénéfices réalisés par l’assureur (MAIF VIE) grâce à la gestion des sommes versées par les adhérents. 
Ces bénéfices sont redistribués sous forme d’intérêts supplémentaires, qui viennent s’ajouter à votre épargne sur le 
compartiment en euros.
Comment est-elle calculée ?
Elle dépend des performances des investissements réalisés par l’assureur (bénéfices financiers) et tient compte de 
l’équilibre global du contrat (bénéfices techniques).
Le calcul et la redistribution de ces bénéfices sont encadrés par la réglementation.

À SAVOIR
Une fois attribuée, la participation aux bénéfices est définitivement acquise ; c’est l’effet de cliquet. 
Avec Assurance vie Responsable et Solidaire, elle est calculée et attribuée chaque année au 31 décembre. 
Ces intérêts sont automatiquement intégrés à votre épargne pour produire eux-mêmes des intérêts ; c’est 
le principe de la capitalisation des intérêts. Ainsi, votre épargne sur le compartiment en euros augmente de 
façon régulière.
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Période d’affectation provisoire

Dès que votre adhésion prend effet, vos versements sont temporairement placés sur le compartiment en euros. C’est ce 
que l’on appelle la période d’affectation provisoire. 

Pourquoi cette période est-elle nécessaire ? Cette affectation temporaire est prévue pour couvrir la période de cinq 
semaines durant laquelle vous pouvez changer d’avis et renoncer à votre adhésion. Vos versements seront investis 
dans les compartiments que vous avez choisis à l’issue de cette période. Vous recevrez alors un relevé d’information qui 
détaille la répartition de votre épargne. 

EXEMPLE 
Vous adhérez au contrat d’assurance vie le 1er janvier. Pendant cinq semaines, votre argent est placé sur le 
compartiment en euros. Si vous renoncez à l’adhésion, l’intégralité des sommes versées vous est remboursée 
Sinon, le 06 février (ou le jour ouvré suivant), vos versements et les intérêts produits pendant cette période sont 
répartis sur les supports choisis. 

Plus-value ou moins-value
La plus-value et la moins-value correspondent à la différence entre la valeur de rachat de votre adhésion et la somme 
de vos versements.  

Une plus-value ou une moins-value est dite latente tant que vous ne retirez pas votre épargne. Par exemple, en cas de 
moins-value latente, la perte devient réelle uniquement en cas de retrait total ou partiel. En l’absence de retrait, la moins-va-
lue latente peut se transformer en plus-value en cas de remontée des marchés financiers.

Sur un contrat multisupport, la plus-value inclut les intérêts versés sur le compartiment en euros. Elle comprend aussi 
les gains éventuels sur les compartiments en unités de compte.
La moins-value reflète une baisse de valeur des unités de compte.

Prélèvements sociaux
Les prélèvements sociaux sont des taxes appliquées aux gains générés par votre épargne (revenus et plus-values) lorsque 
vous êtes domicilié en France.

À quoi servent-ils ?
Ces prélèvements financent principalement :

 � la Sécurité sociale ;  
 � les retraites ; 
 � d’autres prestations sociales.

À SAVOIR
Ils sont automatiquement prélevés par MAIF VIE et reversés directement à l’Administration fiscale. 

Prescription
La prescription fixe le délai durant lequel vous pouvez faire valoir vos droits ou engager une action en justice liée à votre 
adhésion. Ce délai peut être interrompu dans certaines situations. 
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Profil d’investisseur
Un profil d’investisseur correspond à une évaluation des caractéristiques personnelles de l’adhérent, comme ses objectifs 
financiers, sa tolérance au risque et son horizon de placement. Ces caractéristiques influencent directement les décisions 
d’investissement prises dans le cadre de la gestion de votre épargne.

 
Dans quel cadre est-il utilisé ? Pour la gestion déléguée, MAIF VIE propose plusieurs profils d’investisseurs. Ces profils 
permettent à l’assureur de gérer votre épargne en sélectionnant des investissements adaptés à vos attentes de rende-
ment, tout en respectant votre niveau de tolérance au risque.

À SAVOIR
Le choix d’un profil d’investisseur en gestion déléguée permet à MAIF VIE de gérer votre épargne dans le 
cadre d’un mandat d’arbitrage. 

Profilage 
Le profilage désigne l’utilisation de données personnelles pour analyser ou prédire certains comportements au cours de 
la vie. Cela peut inclure vos habitudes, vos préférences, votre situation économique ou encore la navigation sur notre site.

Comment cela fonctionne ?
Des outils automatisés analysent vos données (comme vos interactions sur un site internet). Ces analyses permettent, 
par exemple, de vous proposer des services personnalisés ou d’évaluer vos besoins.

EXEMPLE 
Un assureur utilise vos réponses à un questionnaire et vos données de consommation pour vous proposer un 
produit qui correspond à votre profil et à vos besoins spécifiques.

 À SAVOIR 
Le profilage est encadré par la réglementation sur la protection des données personnelles (comme le RGPD). 
Vous avez des droits sur l’utilisation de vos données, notamment celui de vous opposer au profilage dans 
certains cas.

Provision mathématique
La provision mathématique est la réserve financière mise en place par l’assureur pour garantir les engagements liés 
à votre contrat d’assurance vie. Elle correspond à la valeur de votre épargne accumulée et sert à couvrir les garanties 
prévues dans le contrat, hors frais.
Comment est-elle calculée ?
Le calcul de la provision mathématique est strictement encadré par la réglementation. Il prend en compte :

 � le montant des versements sur votre contrat, nets des éventuels rachats ou arbitrage ;
 � les intérêts, nets de frais de gestion, générés par le placement de ces montants au fil du temps.

Rachat

Le rachat est le terme utilisé en assurance vie pour désigner votre possibilité à tout moment de retirer une partie de votre 
épargne (rachat partiel) ou toute votre épargne (rachat total).

55



Renonciation
Vous avez le droit de changer d’avis et de renoncer à votre adhésion. Pour cela, vous disposez de 30 jours calendaires à 
partir de la date de réception de votre certificat d’adhésion. 

MAIF VIE vous remboursera l’intégralité des sommes que vous avez versées, à condition qu’elles aient été encaissées.

À SAVOIR
La renonciation et le remboursement mettent immédiatement fin à votre adhésion et à toutes ses garanties 
associées.

Rente viagère

La rente viagère est une somme d’argent que MAIF VIE vous verse régulièrement (chaque mois, trimestre, semestre ou 
année) jusqu’à la fin de votre vie. En échange, votre capital investi n’est pas récupérable.

À SAVOIR
Les paiements se poursuivent jusqu’à votre décès. Vous pouvez choisir la réversion de la rente pour que tout 
ou partie de la rente continue d’être versée à une autre personne (conjoint, partenaire de Pacs ou concubin) 
après votre décès.

SCI répondant à la qualification de «Autre FIA»
Société Civile Immobilière ayant pour objet la constitution et la gestion d’un patrimoine à vocation immobilière. Elle peut 
être composée :

 � de parts ou actions de sociétés à vocation immobilière, cotées ou non cotées ;
 � d’immeubles et de tout instrument financier émis par des sociétés ayant un rapport avec l’activité immobilière.

Ces investissements sont soumis à un plafond strict au titre des Autres FIA : au maximum 30 % de l’encours de l’adhésion.

SICAV
Une SICAV est une société qui regroupe des investisseurs pour gérer un portefeuille d’actifs financiers, comme des 
actions ou des obligations. 

Tacite reconduction
La tacite reconduction signifie que votre adhésion est automatiquement renouvelée à la fin de sa durée initiale sans que 
vous ayez besoin de faire une démarche spécifique.

Comment ça fonctionne ? Votre adhésion est d’une durée de 8 ans à compter de sa date d’effet. À la fin de ces 8 ans, votre 
adhésion est renouvelée automatiquement, d’année en année. C’est le principe de la tacite reconduction.  Cette durée de 
8 ans correspond à la durée nécessaire pour bénéficier des avantages fiscaux du contrat.   

Taux d’intérêt minimal garanti 

Le taux d’intérêt minimal garanti est le pourcentage minimum de rémunération que MAIF VIE s’engage à appliquer sur 
votre épargne placée dans le compartiment en euros pour une année.

Durant l’année, votre épargne est valorisée sur la base du taux annuel garanti. En fin d’année, ce taux est complété par la 
participation aux bénéfices pour donner le taux d’intérêt réel du contrat. 

Chaque année, MAIF VIE vous informe du taux d’intérêt minimal garanti applicable pour l’année à venir. Pour plus de 
détails, vous pouvez consulter l’annexe 4 “Taux d’intérêt, montants minimums et frais”.
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Taux d’intérêt réel du compartiment en euros
Le taux d’intérêt réel correspond au pourcentage de rémunération appliqué en fin d’année par MAIF VIE sur votre épargne 
placée dans le compartiment en euros.

Ce taux de rendement est composé :
 � du taux d’intérêt minimal garanti fixé chaque année ; 
 � de la participation aux bénéfices qui représente une part des bénéfices techniques et financiers réalisés par MAIF 
VIE et redistribués aux adhérents.

 
Chaque année, le taux d’intérêt réel appliqué à votre épargne est communiqué :

 � dans votre relevé annuel ; 
 � dans votre espace personnel sur maif.fr.

À SAVOIR
Le taux d’intérêt réel communiqué par MAIF VIE est net de frais sur l’épargne gérée.

Thématiques d’investissement
Assurance vie Responsable et Solidaire vous propose 3 thématiques d’investissement en gestion profilée : 

 � “S’engager pour l’environnement” : vous contribuez à financer des entreprises qui s’engagent dans la transition éco-
logique et énergétique, investir dans des sociétés proposant des solutions climatiques, financer des bâtiments plus 
efficients et financer des projets d’infrastructures durables ; 

 � “S’engager pour l’humain” : vous contribuez à agir en faveur de l’inclusion, financer des entreprises cherchant à créer 
ou préserver l’emploi, favoriser de meilleures conditions de travail pour les salariés, réduire les inégalités et favoriser 
l’accès au logement ; 

 � “S’engager pour l’environnement et l’humain”, vous contribuez à : 
• financer des entreprises qui s’engagent dans la transition écologique et énergétique, investir dans des sociétés propo-

sant des solutions climatiques, financer des bâtiments plus efficients, financer des projets d’infrastructures durables ; 
• agir en faveur de l’inclusion, financer des entreprises cherchant à créer ou préserver l’emploi, favoriser de meilleures 

conditions de travail pour les salariés, réduire les inégalités, favoriser l’accès au logement.

Traitement
Le traitement désigne toutes les actions que nous effectuons sur vos données personnelles, que ce soit à la main ou 
avec des outils automatisés. Cela peut inclure :

 � la collecte (par exemple lorsque vous remplissez un formulaire) ; 
 � le stockage (conservation sécurisée de vos données) ; 
 � la modification (mise à jour de vos informations) ; 
 � l’utilisation (par exemple pour vous fournir un service) ; 
 � la suppression (quand vos données ne sont plus nécessaires).

Pourquoi est-ce important ?
Le traitement de vos données personnelles est indispensable pour gérer votre contrat et vous offrir des services adaptés. 
MAIF VIE s’engage à garantir leur sécurité et à respecter vos droits à chaque étape. Le traitement est encadré par des 
règles strictes pour protéger vos droits et votre vie privée, en conformité avec le Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD).
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Unités de compte 
Une unité de compte est une valeur de référence utilisée dans les contrats d’assurance vie à capital variable ou multisup-
ports. Elle représente une part d’un support d’investissement (FCP, SICAV, FCPR, FIA, Autre FIA...)..

 Ce qu’il faut savoir :
 � engagement de l’assureur : l’assureur garantit uniquement le nombre d’unités de compte détenues mais pas leur 
valeur ; 

 � valeur variable : la valeur d’une unité de compte peut augmenter ou diminuer en fonction des marchés financiers.

À SAVOIR
les montants investis sur les unités de compte ne sont pas garantis ; 
vous pouvez donc subir une perte en capital si la valeur des unités diminue et que vous procédez à un 

rachat de votre épargne.

 
Les performances des unités de compte, qu’il s’agisse d’actions ou d’autres supports, doivent être évaluées sur plusieurs 
années. Elles dépendent de la durée de placement recommandée qui est généralement de moyen à long terme pour 
mieux gérer les variations des marchés financiers. Il est important de répartir les sommes investies sur plusieurs unités 
de compte pour diluer le risque financier.

Notre conseil : n’hésitez pas à vous faire accompagner pour choisir une répartition entre le compartiment en euros et 
les compartiments en unités de compte adaptée à vos objectifs et à votre tolérance au risque. Vous pouvez retrouver les 
caractéristiques des unités de compte dans les documents d’informations clés.

Valeur de rachat de l’adhésion
La valeur de rachat de l’adhésion est égale au cumul :

 � de la valeur de rachat du compartiment en euros ;
 � de la valeur de rachat des compartiments en unités de compte tel que définies par le contrat.

Valeur liquidative
La valeur liquidative d’un OPCVM (Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières) correspond à la valeur en 
euros d’une part de l’OPCVM à un instant donné. Elle est obtenue en divisant la valeur globale de l’ensemble des titres 
qui le composent par le nombre total de parts existantes.

Versements complémentaires ponctuels et/ou programmés
Avec Assurance vie Responsable et Solidaire, deux options s’offrent à vous pour compléter votre épargne :

 � les versements ponctuels :
 � Vous alimentez votre adhésion en fonction de vos possibilités et de vos projets. Ces versements peuvent être réalisés 
à tout moment.

 � les versements programmés :
 � Vous planifiez vos versements selon une périodicité adaptée à vos besoins (mensuelle, trimestrielle...). Cette option 
vous permet de constituer votre épargne progressivement et de manière automatique.

À SAVOIR
vous pouvez cumuler les deux modes de versement (ponctuels et programmés) ; 
vous pouvez modifier ou interrompre vos versements programmés à tout moment sans frais. 
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Retrouvez-nous aussi sur   

Le contrat collectif Assurance vie Responsable et Solidaire a été souscrit par MAIF auprès de MAIF VIE, filiale assurance vie de MAIF. Ce contrat, conçu et géré par 
MAIF VIE, est proposé par MAIF et MAIF SOLUTIONS FINANCIÈRES.

MAIF - Société d’assurance mutuelle à cotisations variables - CS 90000 - 79038 Niort cedex 9.
MAIF VIE - Société anonyme au capital de 122 000 000 € - RCS Niort 330 432 782 - CS 90000 - 79029 Niort cedex 9.  
Entreprises régies par le Code des assurances.
MAIF SOLUTIONS FINANCIÈRES - Société par actions simplifiée au capital de 3 465 134 € - RCS Niort 350 218 467 - 100 avenue Salvador Allende - CS 90000 - 
79038 Niort cedex 9. Intermédiaire en opérations d’assurance, intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement, conseiller en investissements 
financiers enregistré auprès de la CNCEF et inscrit au registre unique sous le n° 07031206 (www.orias.fr). Titulaire de la carte T n° CPI 7901 2016 000 005 310 
délivrée par la CCI des Deux-Sèvres et exerçant sous le contrôle de l’ACPR - 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris cedex 9.

Conception et réalisation : Agence IMAGINE.LEGAL - 04/25
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